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inventaires d’aménagement, commencés au premier trimestre 2005 et terminés dans 7 concessions13, confir-
ment le faible niveau de prélèvement possible.
Le groupe des essences connues valorisables (produites régulièrement si les conditions de marché le permet-
tent dans les autres pays du bassin du Congo) est globalement peu représenté et en moyenne la possibilité reste 
comprise entre 1 et 3 m3/ha. Par contre, plusieurs essences peu présentes dans les pays forestiers voisins, peu 
commercialisées aujourd’hui et très peu connues du point de vue de la qualité technologique des bois, sont bien 
représentées dans la cuvette congolaise. Ces essences semblent offrir un potentiel de production compris entre 
3 et 8 m3/ha. Il convient toutefois de réaliser des études sur le matériau bois, de préciser les usages potentiels, 
d’identifier les marchés, de faire la promotion du produit. Cela prendra du temps (il faudra des années avant 
de pouvoir valoriser ce potentiel additionnel) et nécessitera d’importants investissements pour valoriser ces 
nouvelles essences. 
Le prélèvement à l’ha va donc rester à un niveau faible pendant de nombreuses années encore, exception faite 
de concessions, les plus proches de Kinshasa, où le prélèvement est destiné à alimenter le marché local. Les 
surfaces parcourues lors de l’exploitation devront chaque année être relativement importantes pour atteindre 
une production suffisante et l’équilibre économique indispensable à la durabilité de l’activité.

Dans le tableau ci-dessous, nous donnons une comparaison du prélèvement actuel à l’ha et de la tendance de la 
production sous aménagement dans les concessions aménagées dans les différents pays du bassin du Congo. On 
y voit le faible niveau de production de la RDC. à cela s’ajoutent les contraintes liées aux surcoûts du transport, 
au temps d’évacuation des bois produits en forêt et en usine, aux forts besoins de trésorerie des sociétés fores-
tières, aux contraintes inhérentes à un pays en pleine phase de reconstruction.

Prélèvement actuel moyen et perspectives de production sous aménagement dans le bassin du Congo

Pays Prélèvement actuel 
(m3/ha)

Perspective de production sous aménagement

m3/ha m3/ha/an

Gabon 6 à 15 15 à 25 0,6 à 1

République du 
Congo (Nord Congo)

7 à 10 10 à 15 0,3 à 0,5

Cameroun 5 à 12 10 à 20 0,3 à 0,7

RDC 2 à 4 5 à 10 0,2 à 0,4

Conséquences pour l’aménagement en RDC

L’aménagement des concessions forestières en RDC sera extensif. Sur la base d’un territoire forestier d’une 
surface de 100.000 ha, la stratification de plus de 10 millions d’ha14 et les premiers résultats des inventaires 
d’aménagement15 montrent que la surface utile de production est en moyenne proche de 60%. Déduction faite de 
zones affectées à d’autres usages (zones marécageuses, 25% en moyenne, ou zones anthropisées à dominante 
agricole, 12% ), on dispose en moyenne de 60.000 ha productifs, ce qui, avec une rotation de 30 années, permet 
de parcourir environ 2.000 ha chaque année. Sur base d’une exploitation de 3 à 4 m3/ha, la production annuelle 
de grumes est comprise entre 6.000 et 8.000 m3, ce qui est très peu, et beaucoup trop faible pour assurer la 
viabilité économique d’une entreprise forestière et industrielle performante, qui prend pleinement en compte les 
enjeux du développement durable. L’expérience dans le bassin du Congo montre que le seuil minimum de viabilité 
économique pour une société forestière se situe entre 40.000 et 60.000 m3 de grumes par an, et, pour intéresser 
les gros investisseurs, les grands groupes producteurs de bois tropicaux engagés dans l’aménagement durable, 
il faut atteindre un seuil minimum de 80.000 à 100.000 m3 de grumes.

Sans présager des résultats du processus de conversion des titres forestiers en cours, si on retient comme 
hypothèse un réseau de 15 millions d’ha de concessions forestières, cela donne environ 9 millions d’ha produc-
tifs et, avec une rotation de 30 ans et 3 à 4 m3 prélevés à l’ha, une production moyenne annuelle maximale voisine 
de 1 million de m3. 

13. Deux dans l’équateur sur 291 600 ha, trois dans 
la Province Orientale sur 640 100 ha et trois dans 
le Bandundu sur 402 900 ha ; travaux conduits 
avec l’appui technique de Forêt Ressources 
Management (FRM).

14. Travaux de cartographie réalisés par FRM en 
2004 et 2005 sur un ensemble de 47 concessions 
forestières sur 10 millions d’ha. 
15. Travaux de terrain encadrés par FRM termi-
nés dans 7 concessions - 1,2 millions ha- et en 
cours dans 7 autres concessions - 1,5 millions ha ; 
inventaires d’aménagement planifiés sur encore 
5,9 millions d’hectares pour les 4 années à venir ; 
soit un total de 8,6 millions d’ha inventoriés ; ces 
inventaires d’aménagement sont réalisés selon les 
standards habituellement retenus dans le bassin 
du Congo et  adoptés aujourd’hui en RDC.
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à l’avenir, pour augmenter le niveau de prélèvement moyen à l’ha dans les concessions, il faut revoir la méthode 
de délimitation des concessions (améliorer le ratio actuel moyen de 60% de surface productive utile pour l’acti-
vité économique) et hausser le niveau de prélèvement moyen (ce que permet un meilleur positionnement sur les 
marchés, une plus grande industrialisation et le passage à une gestion forestière sous aménagement durable).

En RDC, plus qu’ailleurs encore dans le bassin du Congo, le découpage de la concession en séries d’aména-
gements va représenter le véritable exercice de zonage à l’échelle du territoire aménagé. La loi congolaise 
demande d’extraire de la concession forestière aménagée le territoire à vocation agricole, ce qui oblige à une 
re-délimitation de la concession initiale, évitant ainsi d’avoir une grande série agricole avec les complications 
que cela occasionne. Des réserves foncières en prévision du développement agricole sont aussi extraites des 
surfaces forestières aménagées. Ce travail de zonage se fait ainsi progressivement au fur et à mesure des 
travaux d’aménagement des concessions forestières. C’est d’ailleurs le but de l’aménagement que d’arriver à ce 
découpage, à prendre ces décisions d’affectation des terres, sur des bases techniques et scientifiques sérieuses 
et concertées. Au terme de l’adoption du plan d’aménagement, un cadastre forestier des concessions aména-
gées est à préparer, conformément au nouveau cadre législatif forestier qui prévoit la création d’un cadastre 
forestier central et de cadastres forestiers provinciaux. Sa gestion doit être centralisée et connue de tous. Tout 
doit être mis en œuvre pour préserver l’intégrité de ce cadastre forestier, en particulier face au fort risque de 
défrichement agricole.

La faiblesse des infrastructures et des moyens de transport fluvial ou routier ainsi que le goulot d’étranglement 
du port de Matadi vont limiter de facto la production de la RDC pour une assez longue période. Une industriali-
sation poussée devient dès lors une nécessité, au-delà des arguments classiquement avancés de création d’em-
ploi et d’exportation de produits à plus forte valeur ajoutée. Sur base d’une production de 1 million de m3 de 
grumes, la production de sciages export est de 250.000 - 300.000 m3, réduisant très fortement les contraintes 
de transport.

à l’intérieur du pays, le secteur privé se retrouve exposé aux demandes multiples qui lui sont faites de la part des 
administrations décentralisées et des populations locales. Il est, en même temps, confronté à une restructura-
tion forte de ses activités : la phase d’apprentissage de l’exploitation sous aménagement durable n’est pas facile 
et reste coûteuse. Il s’agit de réaliser beaucoup de progrès et tenir de nombreux engagements en peu de temps. 
Il faut dès lors définir un agenda, ne pas tout demander en trop peu de temps et progresser dans un véritable 
climat de confiance retrouvé entre l’administration, le secteur privé et les populations locales.

L’exploitation forestière en RDC est fortement dépendante de la commercialisation d’un nombre limité d’es-
sences, dont le marché pourrait s’effondrer en cas de surproduction. C’est le cas du Wengé produit dans le 
Bandundu, de l’Acajou, du Tola et de l’Afromosia produits dans l’équateur et la Province Orientale. On a ainsi inté-
rêt à contenir les productions et à les étaler dans le temps. Compte-tenu des moyens limités de l’administration 
pour encadrer l’activité forestière, une montée en puissance progressive est préférable. En outre, le paiement 
annuel de la taxe de superficie impose une régularité de l’activité économique difficile à assurer, ce qui pourrait 
contraindre certains à produire dans de mauvaises conditions.

Certains massifs forestiers restent très éloignés, très difficiles d’accès, accessibles seulement quelques mois 
dans l’année ou au prix d’importantes infrastructures à créer ou d’équipements de transport à acquérir. Ils ne 
justifient pas à court terme une ouverture à l’exploitation forestière. Certains secteurs forestiers subissent une 
pression humaine extrême et sont condamnés à une transformation agricole à moyen terme. Une foresterie 
rurale peut y être envisagée pour maintenir un minimum de couvert forestier. Enfin, les secteurs d’intérêt écolo-
gique repérés pour la conservation sont à préserver dans l’attente d’une décision d’affectation à la conservation 
ou à la gestion durable. 

Il est aussi préférable de focaliser le développement forestier dans certains secteurs à fort taux de couverture 
forestière utile. Cela permettra de faciliter le redéploiement progressif de l’administration décentralisée, de 
concentrer l’aide internationale d’accompagnement liée au développement du secteur forestier, de coordonner 
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les besoins d’investissements en infrastructures. Cela permettra aussi de mieux réfléchir au développement 
industriel de la transformation du bois. Plusieurs secteurs de concentration sont à prévoir pour tenir compte 
de la diversité forestière, des questions de logistique, d’accès aux ressources forestières et des contextes 
socio-politiques.

La RDC ne peut attendre les résultats d’un vaste « plan national de zonage forestier ». Une telle opération pren-
dra des années (voire une décennie). Le pays a un énorme besoin de développement. à l’intérieur du pays, les 
populations luttent contrent la pauvreté et restent dans l’attente de projets et d’activités économiques qui leur 
procureront du travail, des revenus et des retombées économiques durables. Un zonage progressif par étapes 
semble plus approprié. Il apporterait une réponse quasi immédiate. La première étape consisterait à désigner 
deux ou trois secteurs de concentration de développement des activités forestières (Secteur de Concentration 
du Développement Forestier ou SCDF) faciles d’accès, avec une pression humaine faible sur la forêt. La surface 
d’un tel SCDF pourrait être de 4 à 6 millions d’ha. Pour des questions de politique de développement territorial, 
on pourrait prévoir, par exemple, un secteur dans le Bandundu, un autre dans l’équateur et un troisième dans la 
Province Orientale. La surface de ces secteurs pourrait varier d’une province à l’autre, en fonction notamment de 
la surface forestière utile économiquement.

La deuxième étape consisterait à délimiter un réseau de concessions forestières à l’intérieur de ces secteurs 
de concentration. Le tout premier travail serait d’établir un zonage de la concession, puis d’établir le cadastre 
forestier. Des surfaces doivent être réservées aux populations (pour l’agriculture et les usages forestiers, pour 
la conservation si les résultats des inventaires indiquent la nécessité de protéger certains secteurs, etc.). Les 
conditions de la contribution de l’activité économique forestière au développement local seront fixées et le pro-
gramme d’encadrement du développement économique forestier par l’administration forestière et les autres 
administrations concernées sera précisé (redéploiement de l’administration, besoins en personnel et en moyens, 
identification d’un projet d’aide internationale, etc.). 

Ces premières concessions dans les SCDF seront particulièrement bien suivies et les attributions seront 
octroyées de façon transparente. Un poids important sera donné aux engagements des professionnels sur les 
programmes sociaux et de protection des ressources naturelles dans les concessions mises en adjudication. 

Dans le même temps, une réflexion plus globale sur la mise en valeur et la préservation de l’ensemble de la 
forêt congolaise pourra être conduite : Quelles seront les autres futures concessions forestières ? Comment la 
production de bois d’œuvre pour les besoins locaux et régionaux est-elle possible ? Où et avec quel encadrement 
et quelle assistance ? Cet exercice devra aussi conduire au renforcement du dispositif des aires protégées et 
désigner les territoires réservés aux seules populations locales. La contribution de la forêt congolaise à la pro-
blématique de la séquestration du carbone pourra également être précisée dans le cadre de cet exercice. 

Un dispositif de suivi de l’aménagement durable doit être mis en place. Pour cela, l’administration forestière doit 
être renforcée et l’appui d’un observateur indépendant sera nécessaire, au moins en phase de renforcement 
des capacités nationales. Cette tâche essentielle de suivi ne peut s’inscrire dans la durée de vie d’un projet avec 
des financements externes toujours limités dans le temps. Les bailleurs de fonds qui financent ces observateurs 
devront en tenir compte. Une autre solution pourrait consister à privatiser totalement cette tâche.

Chapitre 2 : Les instruments institutionnels et mesures transitoires pour une bonne gouvernance forestière
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•	Theodore Trefon, Section d’Histoire du temps présent du Musée Royal de l’Afrique 
Centrale,  directeur du CRE-AC

Le nouveau contexte pour le secteur forestier congolais

La tenue, en 2006, d’élections en République démocratique du Congo fut un exploit technique, logistique et poli-
tique majeur. Soutenues massivement par la communauté internationale, les autorités congolaises ont réussi à 
mobiliser un nombre inespéré d’électeurs et ensuite à les faire voter. Au lendemain des élections, prévenir la 
reprise des conflits est un défi autrement plus difficile à relever en raison des attentes particulièrement élevées 
de la population congolaise en matière de sécurité, de développement et d’amélioration des conditions de vie. 
Les citoyens congolais attendent des services de la part de leur état : le président fraîchement élu, et son gou-
vernement, sont déjà mis sous pression afin de répondre rapidement à ces attentes. Faute de progrès sociaux et 
économiques substantiels, la situation politique pourrait bien se révéler explosive. 

La communauté internationale s’est fortement impliquée également dans la relance économique du Congo. Le 
rôle de la Banque mondiale dans l’élaboration et la promulgation des codes minier et forestier16 en est un exem-
ple. La Banque – ainsi que d’autres acteurs tels que l’Union européenne, les états-Unis et la Belgique – défend 
l’idée que la stabilité du Congo dépendra d’une meilleure gestion des ressources naturelles de ce pays. Il existe 
un consensus croissant selon lequel cette richesse pourrait contribuer à relancer l’économie formelle. Elle pour-
rait constituer la base de la reconstruction, à condition que des changements économiques substantiels ainsi 
qu’une plus grande transparence et responsabilité en matière de gestion soient mis en place.

C’est ainsi que la Banque mondiale prône l’idée que la RDC doit relancer le secteur forestier industriel de maniè-
re responsable. Par ‘responsable’, il faut entendre la protection des droits des citoyens et des peuples indigè-
nes, le respect de l’environnement et la redistribution équitable des bénéfices. L’utilisation non extractive des 
ressources forestières telle que les fonds fiduciaires, l’écotourisme, les crédits carbone ou encore le marketing 
de l’image de la forêt fait partie de la nouvelle approche de la Banque. Celle-ci estime que le secteur forestier 
représentera dans les années à venir le secteur à la croissance la plus élevée de RDC. Cette évaluation repose 
sur le potentiel économique de ce secteur et sa capacité à être contrôlé et formalisé. 

Toutefois, certaines actions menées par la Banque mondiale en RDC ont fait l’objet de critiques. Tout d’abord, 
elle constitue un exemple d’organisation internationale qui supplée l’état congolais en prenant les décisions 
stratégiques qui sont traditionnellement la prérogative des états souverains. Des experts internationaux occu-
pent les postes-clés en tant que conseillers dans certains ministères, une situation qui peut être perçue comme 
un affaiblissement du processus de réforme de l’état. Cela pose des questions éthiques puisque les populations 
locales seront, sans doute, lésées par l’industrie forestière. S’il est fort peu vraisemblable qu’on leur refuse 
d’accéder à des espaces de culture et de production, il est par contre probable qu’elles pourraient souffrir de 
l’épuisement de ressources forestières vitales au fur et à mesure que les exploitants influeront sur les relations 
sociales et modifieront l’équilibre écologique des terres que ces populations considèrent comme ancestrales. 
Les stratégies proposées par la Banque mondiale souffrent d’un manque de connaissances de base portant sur 
la taille du pays et sur les problèmes de logistique, rendant ainsi leur application difficile. Pourtant très sensi-
ble aux questions de droits des peuples indigènes, la Banque n’a pas pu éviter des critiques de la part de ces 
derniers. La Banque mondiale continue de soutenir le processus de conversion des titres forestiers alors qu’elle 
s’est, pour le moment, retirée du processus de zonage. Logiquement, le processus de zonage aurait dû avoir 
lieu avant l’examen des demandes de conversion des titres. Cet ensemble de problèmes contribue à aggraver 
la perception que les Congolais se font d’une communauté internationale qui leur impose des réformes sans 
réellement comprendre leur pays. 

étant donné la complexité du contexte dans lequel un nombre important des parties prenantes se font concur-
rence afin de mettre la main sur les ressources, nous estimons opportun de concentrer cet article sur les défis 
auxquels sont confrontées les communautés locales qui vivent dans et aux alentours des concessions forestiè-
res. Ces espaces économiques aux enjeux élevés sont également des espaces sociaux conflictuels caractérisés 

16. Loi N° 011/2002 du 29 août, communément 
appelée code forestier.

Exploitation industrielle du bois au Congo : 
une approche participative est-elle possible?
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par un cadre institutionnel ambigu. Le débat repose sur la supposition qu’un changement positif dans le sec-
teur forestier nécessitera plus qu’un nouveau gouvernement ou de nouvelles lois ou encore la mise en place de 
nouvelles politiques. Les fonds de donateurs internationaux peuvent contribuer à résoudre certains problèmes 
immédiats mais ils ne modifieront pas des idéologies et des pratiques profondément ancrées. Un modus vivendi 
à trois volets entre les populations, le secteur privé et l’état congolais est un pré-requis absolu afin de relancer 
l’économie formelle, en général, et le secteur forestier, en particulier. 

Le code forestier et la gestion participative 

Le code forestier de 2002 impose la consultation publique et la prise en compte de facteurs environnementaux 
dans le processus d’allocation des concessions forestières. En théorie, il s’agit là d’un progrès important par 
rapport aux anciennes lois et pratiques puisque avant la loi de 2002, le secteur était gouverné par un décret 
colonial datant de 1949. Le besoin de moderniser la législation en raison des pratiques de gestion forestière 
non durables était urgent. Pour cette raison, un observatoire indépendant a été créé en 2005 afin de fournir un 
soutien technique à la conversion des anciens titres forestiers en nouvelles concessions17. L’observatoire a été 
mandaté pour identifier les titres qui ont été accordés illégalement au cours du moratoire après le rapport de 
l’ONU sur l’exploitation illégale des ressources naturelles du Congo, pour identifier les titres qui ne s’étaient pas 
acquittés des taxes de surface ou d’exploitation et pour assurer l’implication de toutes les parties prenantes 
dans le processus de conversion. 

Parmi les défis majeurs auxquels est confronté l’observatoire, l’on retrouve la nécessité de tenir compte des 
revendications concurrentes des exploitants et des communautés indigènes et d’impliquer des groupes tels que 
les pygmées Batswa qui ont peu ou pas voix au chapitre lors des prises de décisions. La vraie raison d’être de 
l’observatoire, qui est parvenu à mobiliser un grand nombre de capacités organisationnelles et d’énergie est 
ambigu. Il examinera les demandes de conversion des titres en concessions sur la base de critères techniques, 
légaux et sociaux. Même s’il jouit d’une visibilité et d’une crédibilité internationale, l’observatoire n’émet que 
des recommandations. Leur application n’est toutefois pas obligatoire. Si l’observatoire veille scrupuleusement 
à maintenir des normes élevées en matière de respect des procédures et de transparence, la décision d’octroyer 
des concessions reviendra à une commission interministérielle congolaise. La commission sera constituée de 
membres issus de divers ministères, de la société civile, des communautés locales et du secteur privé. Cette 
diversité pourrait parvenir à limiter les risques de corruption mais, vu les enjeux, n’y parviendra sans doute pas. 

Même si le nouveau cadre légal et régulateur concernant l’exploitation forestière au Congo offre des occasions 
d’améliorer le bien-être des populations locales dans l’esprit de la gestion durable, il reste des défis majeurs. 
Les mécanismes de contrôle administratif, logistique et institutionnel sont largement insuffisants. Cela n’empê-
chera pas les exploitants de poursuivre les pratiques de corruption qui caractérisaient le secteur dans le passé. 
Il est de notoriété publique que les élites politiques et les exploitants se partageaient les profits sans se soucier 
ni des populations ni de l’environnement. Cette situation continue à générer de sérieux conflits entre les parties 
prenantes. Par ailleurs, cette observation vaut aussi pour l’économie politique de la RDC dans son ensemble et 
les autres pays producteurs de bois dans le bassin du Congo. Il faudra respecter quatre principes si l’on veut voir 
la situation s’améliorer – des signes politiques allant dans ce sens existent. Ces principes sont : la distinction 
entre les responsabilités de l’état et des entreprises forestières doit être clairement établie et respectée ; les 
exploitants doivent accepter de jouer un rôle social en faveur du développement des populations locales ; l’état 
et les exploitants, en partenariat avec les populations locales, doivent participer à l’amélioration du bien-être de 
ces dernières sous la forme d’avantages directs et indirects provenant de l’exploitation du bois ; et l’approche 
participative doit être ouverte, transparente et comprise par toutes les parties prenantes. 

Un bilan social en double teinte

Des efforts en matière de prise de conscience, de communication, de renforcement des capacités et des coa-
litions de la société civile seront nécessaires si l’on veut véritablement espérer que tous les acteurs acceptent 
de mettre en pratique ces principes. Le processus en cours en RDC aujourd’hui pourrait s’inspirer de l’exemple 

17. Pour plus d’informations sur l’observatoire : 
www.rdc-conversiontitresforestiers.org. Pour une 
analyse plus approfondie du processus de conver-
sion, voir « Une revue du projet d’appui technique 
pour la conversion des garanties d’approvision-
nement et les lettres d’intention en contrats de 
concession forestière en République démocrati-
que du Congo », Resource Extraction Monitoring, 
London, 2004, consultable sur : www.rem.org.uk.
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d’autres pays du bassin du Congo, notamment du Cameroun, où les efforts pour améliorer les partenariats entre 
les exploitants et les habitants de la forêt ont été entrepris depuis une décennie. La conception de plans d’amé-
nagement forestiers, fort coûteux par ailleurs et le respect des codes de conduite internationaux constituent de 
réels progrès en matière de respect des droits des populations locales, de l’environnement et des conditions 
dans les camps de travailleurs. Néanmoins, le bilan social global reste catastrophique. 

Une campagne de sensibilisation sur les droits et les responsabilités, ainsi qu’une plus grande implication des 
acteurs de la société civile, seraient un premier pas. Cela ne pourra se faire sans l’amélioration de l’éducation 
de base, sans laquelle toute participation au processus de développement est impossible. La relance du secteur 
privé est une nécessité absolue si l’on veut remettre l’économie congolaise en piste. Si ce processus est un 
processus à long terme, cela ne devrait pas donner le droit au secteur privé d’exploiter les ressources naturelles 
sans en faire bénéficier les citoyens ordinaires. Les habitants des zones forestières sous concession doivent 
cependant avoir des attentes réalistes en matière d’investissements socio-économiques. 

De manière générale, les besoins en investissements socio-économiques de ces communautés sont de nature 
très basique mais celles-ci sont souvent incapables de s’accorder de manière participative sur des priorités 
à soumettre aux aménagistes qui travaillent avec les exploitants. Dans le passé, l’état congolais s’est montré 
parfaitement incapable et peu motivé à l’idée de mener un travail de médiation entre les peuples forestiers 
et les sociétés d’exploitation. Une plus grande implication des acteurs de la société civile et le soutien actif 
de la communauté internationale peuvent aider à renforcer le processus de changement, même si encore une 
fois, il faudra de nombreuses années avant d’assister à un profond changement des pratiques politiques. Une 
autre condition élémentaire est la nécessité d’ancrer l’approche participative dans les systèmes de logique et de 
croyance locaux. Il faut par conséquent prendre en compte une kyrielle de clivages, de tensions, de méfiances, 
ainsi que des fractures entre les sexes et entre les générations qui caractérisent profondément les communau-
tés forestières. 

Le code forestier de 2002 définit les droits d’usage des populations locales et stipule les obligations du titulaire 
de concession en matière de responsabilités sociales (Article 89). Un de ses principaux avantages est la ten-
tative de réduire le hiatus entre la théorie du pouvoir de l’état et la réalité du droit coutumier (Article 36). Cela 
constitue un progrès notoire car les revendications traditionnelles sont désormais reconnues et institutionnali-
sées. à l’intérieur des concessions, les populations locales ont désormais le droit de chasser, de pêcher et de 
récolter les produits forestiers non ligneux (Article 44). 

Jusqu’en 2002, l’état revendiquait la seule propriété de la terre et des ressources. La loi de 1949 officialisait 
l’absence des droits ou des revendications des peuples indigènes. Si les exploitants avaient construit précédem-
ment des écoles, des hôpitaux, des magasins d’entreprise ou des lieux de détente avec télévision par satellite 
ou d’autres initiatives, c’était parce qu’ils cherchaient à s’assurer un minimum de paix sociale. Ils n’étaient nul-
lement tenus de le faire. Ces initiatives étaient le fruit du lobbying des associations des populations indigènes 
et des ONG écologistes qui étaient parvenues à faire reconnaître dans la loi de 2002 l’importance de collaborer 
avec les populations locales. 

Cependant, dans la pratique, les industries forestières rechignent à investir dans des infrastructures sociales 
car, selon elles, ce sont les taxes qu’elles paient au gouvernement central qui devraient financer ces investis-
sements. Par ailleurs, elles prétendent que c’est à l’état de respecter ses engagements. En réponse à cette 
réticence, le Décret présidentiel N° 116 du 24 octobre 200518 Article 7(d), exige que les exploitants fassent des 
propositions concrètes dans leurs plans d’aménagement afin de garantir les droits et les usages des popula-
tions locales. Dans l’esprit de la gestion participative (des commissions consultatives sont institutionnalisées 
dans l’article 29 du code forestier), ces propositions doivent reposer sur les PV signés des réunions entre les 
exploitants et les représentants des communautés locales. L’Article 7(f) formule les mêmes exigences en ce qui 
concerne l’impact de l’exploitation forestière sur l’environnement (menaces contre la faune sauvage, par exem-
ple) et son impact  sur le bien-être des communautés. 

18. Décret N° 05/116 du 24 octobre 2005, portant 
sur le processus de conversion des titres forestiers 
en concessions.
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En dépit de ces exigences, les pratiques de droit foncier n’ont pas perdu toute ambiguïté. La réforme foncière, 
pourtant urgente, n’a pas encore été sérieusement abordée. La lutte pour le pouvoir, pour l’accès aux ressources 
et pour la légitimité que se livrent les autorités traditionnelles et les agents de l’état prend souvent la forme de 
querelles de territoire et de marchandages dans et aux alentours des concessions forestières. Les processus 
de négociations sont sans fin. D’autres acteurs de la société civile tels que des représentants des églises, des 
travailleurs d’ONG et des experts internationaux en développement sont devenus omniprésents. Cependant, ce 
ne sont pas toujours des acteurs de poids. Les rapports entre tous les acteurs sont de nature conflictuelle et 
dénués de logique apparente, et ce malgré un fragile modus vivendi. 

Selon le gouvernement de la RDC, le sol et le sous-sol appartiennent à l’état. La loi Bakajika de 1966 autorisait 
l’état à revendiquer l’entière souveraineté sur les questions foncières, y compris l’octroi des concessions agrico-
les, forestières et minières. L’autre logique est celle revendiquée par les populations rurales. Celles-ci se consi-
dèrent comme les vrais propriétaires fonciers sur base de leurs droits ancestraux : elles affirment être les gar-
diens de la terre, créant ainsi le lien cosmique entre leurs ancêtres et les générations futures. à leurs yeux, la loi 
Bakajika n’est rien d’autre qu’une fiction dénuée de toute légitimité conçue par Kinshasa à des fins politiques. 

Ce système hybride, exacerbé par les ambiguïtés des procédures et de leur application, est source de conflits 
potentiels dans des concessions. Il n’existe aucune règle dans ces espaces car dans le contexte d’état en faillite 
et de crise économique, celui qui détient la moindre parcelle de pouvoir ou d’autorité l’utilise afin de maximiser 
ses profits personnels. La récente prise en compte des revendications et des préoccupations des communautés 
forestières est un signe positif mais la volonté réelle  et la capacité des administrations à faire appliquer la loi 
restent faibles. 

La décentralisation et l’organisation socio-politique locale

La nouvelle constitution ratifiée en décembre 2005 stipule la décentralisation de l’état. La nouvelle logique ins-
titutionnelle prévoit que 60% des recettes soient destinés au gouvernement central et 40% aux 26 provinces. 
En retour, les provinces en rétrocèdent 15% aux entités décentralisées, appelées secteurs, d’où viennent ces 
recettes. Concrètement, cela signifie que si une entreprise forestière paie 100 000 dollars d’impôts à Kinshasa, 
15 000 dollars seront rétrocédés au secteur dans lequel le bois aura été récolté. 

Des problèmes d’envergure demeurent : le Congo ne dispose de quasiment aucun système bancaire et les minis-
tères commencent à peine à être équipés d’ordinateurs. Dans les zones rurales, les administrateurs ne dispo-
sent que rarement d’un véhicule pour se déplacer dans leur district. Par ailleurs, qui exactement au sein de la 
communauté devrait recevoir ces 15%, sous quelle forme et avec quel objectif précis ? Il n’y a pas de consensus 
à l’échelle du village pour s’accorder sur la redistribution ou l’investissement de ces nouvelles sources de reve-
nus. C’est particulièrement problématique dans des communautés qui vivent principalement en dehors de toute 
économie monétaire car les structures de pouvoir dans le Congo rural institutionnalisent un certain nombre de 
processus d’exclusion. 

Des aînés bantus de sexe masculin exercent le pouvoir et décident seuls de la manière dont la communauté 
doit préserver son héritage passé et organiser son avenir. Les femmes n’ont pas voix au chapitre. Les pygmées 
non plus. Pourtant dans les zones forestières de RDC, les communautés pygmées – communément considérées 
comme ‘primitives’ – sont numériquement nombreuses. Si l’on constate une amélioration au niveau du discours, 
cela n’a pour ainsi dire aucun impact sur les réalités que vivent les femmes ou les peuples autochtones. 

De nombreux exemples de conflits au sein des communautés s’expliquent par le fait que leurs membres ne 
s’accordent pas toujours sur la manière de gérer la présence des exploitants dans la région. La question des 
investissements socio-économiques qui devrait en apparence être positive est source de conflits quant au choix 
de la destination de l’investissement ou au choix du type d’initiative de développement : certains veulent une 
école, d’autres un pont, d’autres encore un puits. Les entreprises forestières contribuent au renforcement de 
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ces formes d’exclusion car leurs interlocuteurs sont des aînés bantus de sexe masculin qui prennent les déci-
sions de manière non participative.  

La société civile 

Au début des années quatre-vingt-dix, le nombre d’associations issues de la société civile, des ONG locales et 
internationales et des réseaux de solidarité communautaire a explosé au Congo. En dépit de son grand nombre 
d’affiliés, la société civile congolaise, apparemment dynamique, ne constitue pas pour autant une authentique 
société civile composée de citoyens revendiquant leurs droits mais, le plus souvent, de clients cherchant à tirer 
profit d’un processus de négociation arbitraire. La société civile congolaise n’est pas non plus un corps homo-
gène. Au contraire, elle est divisée par des intérêts conflictuels et est constituée de membres en opposition les 
uns avec les autres. La société civile est également prisonnière d’une situation sociale, politique et économique 
dégradée. 

L’application du code forestier est sérieusement handicapée par la faiblesse de la société civile congolaise. Or, 
la Banque mondiale intègre celle-ci dans son plan d’amélioration de la médiation. Les experts internationaux ont 
cru que la société civile serait en mesure de remplir le rôle de médiateur. Sur le plan conceptuel, il s’agit là d’un 
pas dans la bonne direction mais cela ne correspond pas nécessairement à la réalité du terrain. En réalité, la 
société civile est quasiment absente des zones forestières. Un renforcement durable de la société civile s’impose 
d’urgence si l’on veut que celle-ci joue un rôle déterminant à l’avenir.

Un avenir sombre pour les forêts et leurs habitants?

Si les populations font partie intégrante des écosystèmes des forêts tropicales et doivent être consultées, infor-
mées et impliquées dans l’élaboration des politiques nationales prioritaires telles que l’octroi des concessions, 
les mécanismes actuellement en place en RDC restent déplorablement insuffisants. La participation se heurte à 
une série d’obstacles allant de la nature complexe du pouvoir traditionnel à l’institutionnalisation de l’inégalité, 
en passant par des pratiques de corruption profondément enracinées dans le secteur forestier. 

Si la logique des bailleurs de fonds consistant à se reposer sur le secteur forestier pour relancer l’économie 
ne manque pas de pertinence d’un point de vue macroéconomique, il ne faut pas escamoter son impact négatif 
sur les communautés locales qui vivent dans et autour des concessions forestières. Leur accès aux ressources 
vitales diminuera au fur et à mesure que les forêts seront exploitées. L’approche participative, à la mode dans 
certains cercles de donateurs ou d’ONG, n’a que peu cours dans le monde sans pitié de l’industrie forestière. Par 
ailleurs, les recettes fiscales qui devraient leur revenir restent plus imaginaires que réelles. Ces populations ne 
disposent pas de médiateurs dignes de confiance et leur expérience en matière de stratégies participatives se 
révèle insuffisante. 

De nouvelles politiques concernant la gestion socialement et écologiquement durable de la forêt peuvent-elles 
donner des résultats? Peu d’éléments nous autorisent à le croire. La foresterie durable n’est pas un défi techni-
que : c’est avant tout un problème politique, social et culturel. Les autorités congolaises en charge de la gestion 
forestière pourront-elles concevoir et appliquer à l’échelle locale les politiques appropriées qui permettront à 
tout le pays de bénéficier des revenus de l’exploitation forestière? Encore une fois, peu d’éléments nous autori-
sent à le penser. 



Chapitre 3:
Les instruments économiques
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Résumé 

On peut classer en 4 catégories les mécanismes et instruments de financement disponibles pour des modèles 
alternatifs d’utilisation des forêts ou pour inciter à l’amélioration de leur gestion sur les concessions d’exploita-
tion. Les mécanismes bilatéraux (échanges dette/nature, paiements pour services environnementaux, conces-
sions de conservation) sont globalement limités par les fonds mobilisables sur une base volontaire par des États, 
des Fondations ou des groupes d’investisseurs en conservation, pour les injecter dans la conservation ou la 
gestion forestière durable. Les instruments multilatéraux, notamment ceux qui s’appuient sur des mécanismes 
de marché comme le mécanisme de développement propre (MDP), ont théoriquement un potentiel supérieur de 
mobilisation de fonds, mais le déploiement du MDP dans le secteur forestier est entravé par un certain nombre 
de règles internes du mécanisme, la faible valeur actuelle des crédits et par les incertitudes sur les droits de 
propriété foncière dans nombre de pays africains, et en particulier en RDC. D’autres mécanismes multilaté-
raux comme ceux relatifs à la « déforestation évitée » sont actuellement discutés, mais leur adoption n’est pas 
garantie et seule une conclusion des négociations très favorable dans les instances de la Convention Climat 
pourrait offrir la perspective à la RDC d’en tirer quelques gains. Dans tous les cas, sans une amélioration rapide 
et profonde du fonctionnement institutionnel en RDC, les perspectives offertes par ces différents mécanismes 
et instruments resteront inaccomplies, malgré l’immensité des besoins et des services tant globaux que locaux 
rendus par les espaces naturels.

Pour financer des modèles alternatifs d’utilisation des forêts ou pour inciter à l’amélioration de leur gestion sur 
les concessions d’exploitation forestière, un ensemble d’instruments financiers existent ou peuvent être envisa-
gés à court ou moyen terme. On les classera en 4 catégories :

les mécanismes liés au traitement de la dette ;
les instruments existants liés au protocole de Kyoto ;
les instruments potentiels liés à de possibles décisions futures dans le cadre de la Convention-Cadre sur 
les Changements Climatiques ;
les actions volontaires soutenues par des financements privés.

Des instruments hybrides pourraient être utilisés complémentairement à ces mécanismes. (voir encadré p. 50)

Les mécanismes liés au traitement de la dette

Les échanges dettes contre nature ont jusqu’à présent permis à plusieurs États d’entreprendre des projets de 
conservation, de financer des systèmes de contrôle, des améliorations techniques, des activités proposées par 
des ONG locales, etc. Ce mécanisme commence à être utilisé dans le cadre des contrats de désendettement 
développement (C2D) pour les pays pauvres très endettés (PPTE), et la France a conclu un premier accord de 
ce type avec le Cameroun en 2006 (Besacier & Koulagna Koutou, 2007). Ces accords permettent aussi que des 
activités soient entreprises concernant des biens environnementaux. Cet instrument est donc intéressant, bien 
que son usage répété dans un même pays soit limité par les caractéristiques mêmes de la dette, et son épuise-
ment. Il peut être tout à fait adapté pour constituer le capital initial d’une Fondation destinée à gérer des aires 
protégées.

Les instruments liés au protocole de Kyoto

Le principal instrument de ce type susceptible d’être utilisé pour accroître la proportion de couvert boisé en 
RDC est le mécanisme de développement propre (MDP). Seuls les projets de boisement et de reboisement (sur 
des terres déjà déboisées en 1990) sont éligibles à l’obtention de « crédits carbone », sous une série de condi-
tions (démonstration de l’additionnalité du projet et appréciation/correction des risques de « fuite »). Les crédits 
générés par le MDP forestier, qui visent à la séquestration biologique du CO2 (« puits de carbone »), ne sont pas 

—
—
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de même nature que ceux issus des projets de réduction des émissions dans les autres domaines, du fait du 
risque de « non-permanence » (risques d’incendies par exemple). Les UREC19 sont des « crédits temporaires », 
qui peuvent être « courts » (durée de validité égale à une période d’engagements, soit 5 ans) ou « longs » (durée 
de validité égale à la longueur du projet) et doivent être remplacés à expiration, soit par de nouveaux crédits 
temporaires (sauf pour les crédits « longs » qui ne peuvent être remplacés que par des crédits permanents), soit 
par des crédits permanents issus d’autres activités. 

Cette spécificité des crédits MDP générés par les puits de carbone forestiers constitue objectivement un han-
dicap pour le développement de projets de boisements et reboisements. Outre la complexification qu’ils entraî-
nent, les crédits temporaires auront une valeur de marché inférieure aux crédits permanents à l’issue de la pre-
mière période d’engagement (2008-2012) de réduction des émissions dans le cadre du protocole de Kyoto. Selon 
de récentes estimations, les crédits temporaires courts pourraient valoir 14% d’un crédit permanent, et 52 % pour 
la valeur de crédits temporaires longs d’une durée de 25 ans20. De fait, à l’exception du Fonds BioCarbone de la 
Banque mondiale qui se porte acquéreur de ce type de crédits, les investisseurs (privés) ne sont pas acheteurs 
de crédits temporaires.

Deux autres difficultés font obstacle à l’utilisation à grande échelle du MDP forestier, et plus particulièrement 
en RDC :

le fait que, suite à une décision de la Commission européenne, les crédits MDP forestiers ne sont pas 
admis pour la réalisation des objectifs des entreprises participantes au système de marché de permis 
d’émission pour les gaz à effet de serre de l’Union européenne, seul marché d’envergure fonctionnant à 
l’heure actuelle, ce qui réduit la demande potentielle ;
la réticence des investisseurs privés à financer des projets forestiers de longue durée en l’absence d’un 
cadre juridique fiable et dans une situation d’incertitude sur les droits de propriété fonciers.

à l’heure actuelle, seulement 0,12 % des projets MDP enregistrés concernent le boisement et le reboisement (un 
seul projet en Chine). Les projets de plantations industrielles à grande échelle sont régulièrement déclarés non 
éligibles par le Comité exécutif du MDP en raison de l’absence d’additionnalité (les projets sont déjà rentables 
sans crédits carbone) ; les projets de petite taille (par exemple communautaires) peuvent rarement mobiliser 
les ressources financières nécessaires pour couvrir les coûts de préparation d’un projet MDP. Des mécanismes 
comme le Fonds BioCarbone de la Banque mondiale peuvent aider les petits projets à lever une partie des obsta-
cles financiers, mais ils représentent un potentiel d’achat limité.

Les instruments potentiels liés à la Convention-Cadre sur 
les Changements Climatiques des Nations-Unies
Il est question de mettre en place, après 2012, un mécanisme de rémunération des pays en développement qui 
réduiraient leur rythme de déforestation (connu sous le nom de « déforestation évitée » ou REDD21) (UNFCC, 
2006). Ce mécanisme serait mis en œuvre au niveau de chaque pays et non au niveau de chaque parcelle fores-
tière, en comparant le taux de déforestation réel sur la « période d’engagement » avec un taux correspondant à 
un scénario de référence « sans action particulière» (« business as usual ») sur la même période. Le mécanisme 
est présenté comme un processus gagnant-gagnant puisque les pays du Sud bénéficieraient de crédits carbone, 
et donc d’incitations financières, s’ils réduisaient leur taux de déforestation, mais ils ne perdraient rien s’ils ne 
parvenaient pas à remplir leurs objectifs. La plupart des propositions (mais pas toutes) suggèrent que ces cré-
dits soient échangeables dans le cadre des marchés de permis d’émission issus du protocole de Kyoto (principe 
de fongibilité des crédits). 

Mais l’adoption d’une telle proposition est encore loin d’être acquise et, si elle devait l’être, il n’est pas sûr que la 
RDC puisse réellement en bénéficier.

Pour fabriquer un scénario de référence, deux solutions peuvent être envisagées : adopter soit une référence 
fondée sur un taux de déforestation antérieur, soit une projection s’appuyant sur le scénario le plus probable en 

—

—

19. Unités de réduction d’émissions certifiées

20. Pour un taux d’actualisation de 3%. Ces chiffres 
sont issus de Neef & Henders, 2007.

21. Réductions d’Émissions issues de la 
Déforestation dans les pays en Développement
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l’absence de mesures spécifiques pour réduire la déforestation. Les deux solutions sont porteuses de difficultés. 
Se référer au passé suppose que les trajectoires de déforestation des différents pays seront constantes dans 
le temps. Or, il y a peu de raisons pour qu’une telle hypothèse soit vérifiée. D’abord parce que les pays ont des 
taux de déboisement liés à leur niveau de développement et au point atteint dans la transition démographique, 
ou qui s’infléchissent sous l’effet de la raréfaction des forêts. C’est le cas pour des pays comme l’Indonésie 
et la Malaisie où les grandes forêts de plaine ont été massivement converties ces deux dernières décennies 
en plantations de palmiers à huile ou autres spéculations agricoles. Les grands massifs restants tendent à se 
situer dans les zones montagneuses ou dans des régions éloignées, plus coûteuses à exploiter et à convertir. à 
l’opposé, les pays du bassin du Congo connaissent des taux de déboisement relativement modestes du fait d’un 
mauvais état des infrastructures et de la faible attractivité de cette région pour des investissements agricoles. 
En RDC, le taux de déforestation annuel est de 0,26% (Mayaux, 2007), mais il ne fait guère de doute que si la 
situation politique se stabilise, la remise en état des infrastructures routières et la reprise d’investissements 
privés entraîneront une hausse de la déforestation – au moins à court terme. 
Si l’on renonce à utiliser les données du passé, il faut tenter de prédire la déforestation future à partir de l’évolu-
tion anticipée d’un certain nombre de variables clés. Or, les taux de déboisement ne sont pas seulement influen-
cés par des facteurs relativement prévisibles tels que la démographie ou les infrastructures routières. Ils le sont 
aussi par des phénomènes aléatoires comme les conflits (qui entraînent des migrations), les fluctuations des 
cours des grandes commodités agricoles, les changements de parité monétaire ou les variations climatiques (qui 
accroissent les risques d’incendie à grande échelle et influent fortement sur la déforestation). La fiabilité des 
scénarios prédictifs est donc limitée. 

Pour contourner ces difficultés, certaines propositions envisagent simplement de fixer avec les gouvernements 
concernés un objectif quantifié à atteindre, et de les rémunérer en conséquence. Mais on peut prévoir alors des 
oppositions lors des négociations internationales, du fait du risque de rémunérer des réductions d’émissions non 
additionnelles (c’est-à-dire fictives) qui entraîneraient une baisse du prix de la tonne de CO2 évitée. Avec ce qui 
s’est passé début 2007 dans le cadre du système européen – où le prix de la tonne est tombé à moins d’un euro 
à cause d’une distribution de quotas d’émissions trop généreuse aux industries par plusieurs gouvernements 
– on voit qu’une telle préoccupation n’est pas infondée. Ces oppositions auraient moins de raison d’être si les 
crédits ainsi générés n’étaient pas échangeables contre les crédits permanents issus des activités du protocole 
de Kyoto, mais il faudrait alors que des fonds spéciaux complémentaires à ceux mis en place à l’heure actuelle 
(comme le Fonds d’adaptation prévu par le Protocole, abondé par un prélèvement sur les crédits générés par les 
projets MDP) soient mis en place et que leur financement soit assuré.

Les pays du bassin du Congo ont proposé à l’UNFCC en mars 2007 une soumission visant à prendre en compte 
non seulement la « déforestation évitée » (avec un « facteur d’ajustement » qui tiendrait compte des besoins 
de développement, donc potentiellement d’un accroissement nécessaire de la déforestation) mais aussi les 
« efforts antérieurs réalisés » pour réduire la dégradation des massifs forestiers mesurables par les surfaces 
aménagées (et/ou certifiées). à ce titre, ils « revendiquent leur prise en compte dans le régime futur » à travers 
un financement qui serait assuré par un « fonds de stabilisation volontaire » abondé par « une taxe sur la vente 
de crédits REDD ». Donc, ces crédits issus de la lutte contre la dégradation ne seraient pas échangeables avec 
ceux issus de la « déforestation évitée ». La proposition vise également à introduire des « incitations positives » 
à travers notamment le renforcement des capacités institutionnelles, en s’appuyant sur un « fonds d’activation » 
dont les modalités de financement ne sont  pas précisées. Enfin, la proposition demande que des crédits préco-
ces soient disponibles pour faciliter l’apprentissage et permettre la mise en place d’incitations positives.
 

Sans préjuger des chances de succès d’une telle proposition (qui sera discutée en décembre 2007 à la 13ème 
Conférence des Parties), on peut prévoir qu’un principe de rémunération proportionnelle aux surfaces aména-
gées soulèvera des objections du fait du caractère d’obligation légale de l’aménagement forestier dans l’ensem-
ble des pays du bassin du Congo (problème d’additionnalité). Plus fondamentalement, il est très difficile de déter-
miner les réductions d’émission supplémentaires imputables à l’aménagement ou à la certification forestière 
dans le cadre de l’exploitation très sélective pratiquée dans ces pays, et on peut penser que les résultats seront 
très variables, dépendants des sites et des situations spécifiques, et ne représenteraient de toute façon que de 
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faibles volumes d’émissions évitées (par rapport à une exploitation classique). Les rémunérations seraient donc 
quasi-forfaitaires et non calculées sur une base réelle d’émissions évitées. Quant au « facteur d’ajustement » 
proposé, il revient en pratique à se fonder sur une projection négociée des taux de déforestation à venir et non 
pas à se baser sur une tendance historique constatée.

Enfin, l’une des difficultés communes aux différentes variantes des propositions apparentées à la « défores-
tation évitée » est que les rémunérations sont prévues à l’issue de la période d’engagement (à l’exception de 
l’appel à des crédits précoces de la proposition du bassin du Congo), c’est-à-dire au mieux après 2017. En outre, 
ces rémunérations devraient aller aux gouvernements, qui auraient la charge de prendre des mesures efficaces 
pour réduire la déforestation ; ce qui implique souvent de prendre des mesures précoces, et parfois coûteuses 
socialement et économiquement, pour des rémunérations tardives aux montants incertains. Si les acteurs res-
ponsables de la déforestation (ou de la dégradation) ne sont pas les bénéficiaires directs des rémunérations 
(précoces ou tardives), les difficultés seront plus grandes encore.

Les actions volontaires soutenues par des financements 
privés
Les paiements pour services environnementaux (PSE) sont des transactions volontaires organisées par contrat 
entre un fournisseur de services environnementaux (un propriétaire ou un usager, un groupe, une communauté, 
etc.) et un demandeur de ces services (une entreprise, une ONG, un État, etc.) (Wunder, 2005). Le fournisseur de 
services est rémunéré par le demandeur en fonction d’une valeur négociée du service rendu. 
De tels contrats, pratiqués aussi dans les pays industrialisés (par exemple, source Vittel), se sont dévelop-
pés surtout en Amérique centrale et du Sud, et tout particulièrement dans le cas des petits bassins versants 
commandant des réservoirs d’alimentation en eau potable ou aboutissant à des barrages. Au Costa Rica, en 
Colombie, des entreprises productrices d’électricité d’origine hydraulique sont impliquées dans des systèmes de 
paiements avec des paysans pour qu’ils conservent et entretiennent le couvert forestier maintenant la qualité de 
l’eau et évitant l’ensablement en aval. Leur généralisation à l’échelle mondiale et sur des superficies importan-
tes n’est pas acquise, comme le montre l’étude de Wunder et al. (2006) au Vietnam : de faibles compensations 
offertes, ainsi qu’un contrôle étroit de l’État sur les terres et les ressources naturelles, sont identifiés comme 
étant les causes principales de leur développement limité. Une modalité particulière des PSE, très répandue 
dans les pays du Nord, est constituée par les servitudes de conservation (conservation easements), qui voient un 
« investisseur en conservation » payer un propriétaire ou une communauté pour qu’il respecte certains habitats 
naturels sur la propriété ou sur leur terroir d’usage (Rice et al., 2001). Il est envisageable que de tels arrange-
ments puissent être trouvés avec des communautés obtenant une concession d’exploitation, telles qu’elles sont 
prévues par le code forestier de la RDC.

Une autre modalité de PSE, la « concession de conservation », est activement promue par Conservation 
International qui en a créé deux en Amérique du Sud (Niesten & Rice, 2003) et une en cours de constitution en 
RDC (Coxe, 2007). La formule, qui est mentionnée dans le code forestier de la RDC, ne requiert pas l’existence 
au préalable de droits de propriété privée individuels sur les forêts à conserver, ni l’existence d’un seuil légal 
minimum de superficie devant être maintenu sous couvert forestier. Elle vise explicitement à préserver les forêts 
de différentes activités destructrices, dont l’exploitation forestière. Une concession de conservation peut être 
établie à titre préventif, en compensant annuellement le gouvernement et les parties prenantes pour les revenus 
non perçus, ou en rachetant aux exploitants forestiers les droits d’exploiter qu’ils ont reçus de l’État. 

L’acquisition de ces droits peut être envisagée directement auprès de la puissance publique – si la zone visée 
n’a pas été précédemment concédée à des compagnies d’exploitation forestière (ou à une communauté). Dans 
ce cas, les compensations que l’investisseur en conservation versera à l’État seraient au moins équivalentes aux 
taxes et redevances que verserait un concessionnaire traditionnel. Si, pour les redevances foncières assises sur 
la superficie de la concession, le calcul est aisé, il faut aussi prendre en compte la disparition des taxes sur les 
arbres abattus et celles sur le bois exporté, qu’une entreprise forestière active verse à l’État, mais également le 
coût des emplois perdus ou non créés. Mais ce niveau de compensation dépend étroitement des arrangements 
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institutionnels prévalant à un moment donné dans un pays. Dans les pays où les modes d’allocation des permis 
forestiers ont été réformés en adoptant le principe des adjudications (prévu par le code forestier de la RDC), ou 
même dans les pays qui ont accru le niveau de fiscalité forestière et de salaires, le niveau des compensations 
sera nettement plus élevé. 

En outre, le calcul du niveau de revenus perdus par les individus constituant les populations locales ne prend pas 
en compte les possibilités de ceux-ci d’accroître leurs revenus en profitant d’une palette assez large d’opportu-
nités. Cela signifie que les « rentes » proposées sur le long terme sont alignées sur le niveau de pauvreté actuel 
des populations dans un contexte où le champ des opportunités offertes aux individus se rétrécit (le potentiel 
de l’écotourisme dans les zones de forêts denses est assez limité), ce qui pose un problème d’ordre éthique 
(Karsenty, 2007).

Instruments hybrides

On entend par instruments hybrides, des articulations entre différents types de mécanismes, ou 
entre un mécanisme de financement et des instruments non prévus pour le financement d’activités 
de conservation ou de gestion forestière durable (comme la fiscalité). 
On pourrait envisager d’articuler des PSE avec un mécanisme de « déforestation évitée », si un 
tel principe était mis en place. Il s’agirait par exemple de négocier avec le gouvernement de RDC 
pour qu’il finance des réalisations de terrain (comme par exemple la création de concessions de 
conservation) en anticipation des crédits escomptés issus du schéma REDD.  Pour rendre la chose 
possible, des partenaires au développement pourraient prêter de l’argent (crédits précoces multi- 
ou bilatéraux) sans attendre les résultats constatés de la RDC en matière de déforestation évitée 
à l’issue des périodes d’engagements : le gouvernement rembourserait ensuite les crédits avancés 
aux bailleurs, grâce aux éventuels crédits touchés pour la déforestation évitée. 

Si on souhaite encourager le développement de la certification forestière indépendante, une mesure 
efficace consiste à baisser les taxes forestières pour les concessions certifiées. Mais le gouver-
nement peut être réticent à prendre une telle mesure qui diminuerait ses recettes avec l’accrois-
sement des surfaces certifiées. Sauf si ses pertes sont compensées par un fonds ad hoc (de type 
de celui proposé par les pays du bassin du Congo) abondé sur une base volontaire ou par un méca-
nisme de prélèvement automatique sur des actifs (du type de la taxe sur les billets d’avion mise en 
place par la France). Il serait certainement  plus efficace de rémunérer directement ainsi, par une 
baisse des taxes, les entreprises écocertifiées que de payer les gouvernements pour la proportion 
de concessions certifiées sur leur territoire.

Les perspectives

Les mécanismes bilatéraux (échanges dette/nature, paiements pour services environnementaux, concessions 
de conservation) sont globalement limités par les fonds mobilisables sur une base volontaire par des États, des 
Fondations ou des groupes d’investisseurs en conservation, pour les injecter dans la conservation ou la gestion 
forestière durable. Les instruments multilatéraux, notamment ceux appuyés sur des mécanismes de marché 
comme le MDP, ont théoriquement un potentiel supérieur de mobilisation de fonds, mais le déploiement du MDP 
dans le secteur forestier est entravé par un certain nombre de règles internes du mécanisme, la faible valeur 
actuelle des crédits et par les incertitudes sur les droits de propriété foncière dans nombre de pays africains, 
et en particulier en RDC. D’autres mécanismes multilatéraux comme ceux relatifs à la « déforestation évitée » 
sont actuellement discutés, mais leur adoption n’est pas garantie et seule une conclusion des négociations très 
favorable dans les instances de la Convention Climat  pourrait offrir la perspective à la RDC d’en tirer quelques 
gains. Encore faudrait-il alors que le gouvernement prenne des mesures précoces et cible de manière incitative 
les acteurs responsables de la déforestation, pour que des gains environnementaux réels soient obtenus.
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Les instruments hybrides, notamment ceux qui combineraient la fiscalité forestière et les différents mécanismes 
de compensation, offrent un potentiel intéressant pour l’amélioration de la gestion forestière dans les conces-
sions d’exploitation, et peuvent rapidement être mis en place dès lors que des fonds bilatéraux d’une ampleur 
suffisante peuvent être assurés sur le long terme.

Enfin, il faut souligner que la plupart de ces instruments reposent sur des arrangements contractuels avec le 
gouvernement (et les gouvernements locaux) ou les communautés locales, et en la matière, la qualité des insti-
tutions et leur bon fonctionnement constituent des conditions déterminantes pour leur mise en œuvre efficace 
et leur pérennité. Sans une amélioration rapide et profonde du fonctionnement institutionnel en RDC, les pers-
pectives offertes par ces différents mécanismes et instruments resteront inaccomplies, malgré l’immensité des 
besoins et des services tant globaux que locaux rendus par les espaces naturels.

Chapitre 3 : Les instruments économiques au service des usages non extractifs des forêts



CTB-52

•	Olivier Mushiete, chef coutumier d’Ibi Village et promoteur du puits de carbone 
Ibi-Batéké

Une initiative locale, une vision globale

Le projet Puits de Carbone Ibi-Batéké (PCI-B) est la composante principale d’un programme de développement 
rural intégré initié depuis 1998 sur le site d’Ibi Village22. Le cahier des charges complet de ce programme original 
comprend la mise œuvre simultanée de 4 axes opérationnels : (i) l’agroforesterie, (ii) l’agro-industrie, (iii) la 
construction rurale et (iv) l’écotourisme. 
D’inspiration locale et bénéficiant d’un soutien international, le PCI-B est un projet de reforestation et d’énergie 
propre renouvelable. Il va convertir une savane herbeuse naturelle édaphique, régulièrement brûlée par des feux 
intenses d’origine anthropique, en une source abondante et renouvelable de bois de feu et de charbon de bois.
L’absorption du carbone atmosphérique et sa séquestration par la forêt en croissance se complèteront par les 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre (GES) liés à la disparition des feux de savanes ainsi qu’aux pers-
pectives de substitution de combustibles fossiles par de l’énergie renouvelable. 
Cette action de type MDP forestier sera mise en œuvre sur le plateau des Batéké en République démocratique du 
Congo. Ce plateau est couvert à 90% par des savanes herbeuses ou faiblement boisées, incendiées plusieurs fois 
par an - malgré un régime de pluies équatoriales - et à 10% de forêts galeries, sujettes à une forte pression de 
déforestation exercée par les populations locales qui y pratiquent une agriculture de subsistance peu productive 
(maïs, manioc, arachide, niébé) ainsi que la fabrication artisanale et extensive de charbon de bois.
La stratégie du projet - dont les promoteurs sont issus de la communauté locale des Batéké - présente sur le 
plateau depuis plusieurs générations - est conçue pour intégrer des productions agricoles et forestières avec 
des productions agro-industrielles de produits à valeur ajoutée tels que la farine de manioc, la farine de maïs ou 
le charbon de bois tout en assurant une forte participation des communautés locales.
Les objectifs du PCI-B visent à la fois le progrès économique et la mise en œuvre de systèmes durables de 
développement. Le PCI-B prévoit de protéger et de développer les plantations forestières, de préserver la biodi-
versité en harmonie avec les populations locales, et ce, tout en apportant une contribution substantielle à la lutte 
contre le réchauffement climatique grâce à la séquestration forestière du CO2 
Dans le contexte de la RDC, le mécanisme du puits de carbone forestier est la voie la plus pertinente pour par-
ticiper efficacement au marché du carbone et pour encourager les acteurs responsables de la déforestation à 
modifier leur comportement en leur proposant des emplois mieux adaptés à la mise en valeur et à la préser-
vation des ressources naturelles. Les revenus issus du marché du carbone offriront aux populations actives 
des communautés locales des incitants économiques qui les encourageront à se réorienter vers des pratiques 
porteuses d’avenir et beaucoup plus intéressantes pour eux.

Un projet durable

La phase de lancement du PCI-B produira un stock permanent de 345.000 tCO2 ou UREC (Unité de Réduction 
d’émission Certifiée) en 2017. Pour atteindre ce premier objectif, une forêt de 1800 hectares composée d’es-
sences à croissance rapide sera plantée et remplacera la savane herbeuse ponctuée de maigres arbustes 
éparpillés.

à partir de 2013, une partie de la biomasse ligneuse sera transformée en charbon de bois destiné au marché de 
la capitale Kinshasa, grande cité d’environ 10 millions d’habitants. Une autre partie du bois récolté sera commer-
cialisée localement comme bois d’œuvre (construction) ou bois de service (charpente). Les prélèvements de bois 
se feront sur des superficies de 400 hectares de manière à assurer un stock permanent de carbone tout au long 
du temps.

Entre les arbres, des plantations intercalaires de manioc garantiront l’entretien des arbres et la protection 
contre les incendies. Elles contribueront à la sécurité alimentaire de la population kinoise et, grâce à la vente de 
farine, fourniront une trésorerie régulière au projet.

22. Ibivillage : www.ibi-village.cd

Plantation forestière et puits de carbone d’Ibi-Batéké : 
un souffle d’espoir pour la forêt congolaise
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Une fois la première phase solidement installée, le projet abordera une seconde phase de montée en puissance 
pour s’étendre sur un total de 8000 hectares, assurant en 3 années supplémentaires un stock stable de CO2 
d’environ 2 millions de tonnes. La phase I -Lancement - est nécessaire pour mettre en place les infrastructures 
et pour maîtriser le savoir- faire permettant cette forte extension sur une courte période.

Pour parvenir à ces objectifs, l’activité forestière MDP PCI-B se compose de quatre types de plantations divisées 
en deux phases distinctes :

Phase 1 – Phase de lancement (2007 – 2009)
1 200 ha de plantations d’eucalyptus urophylla en mélange avec diverses variétés d’acacia en essence de 
bourrage ;
600 ha de diverses espèces de feuillus locaux et de plantations expérimentales mixtes.

Phase 2 – Montée en puissance (2010 – 2012)
2 500 ha de plantations d’eucalyptus PF1 en mélange avec diverses variétés d’acacia ;
3 200 ha de plantations de pins en mélange avec diverses variétés d’acacia.

Les tables de croissance et de séquestration du carbone établies à partir des paramètres de base (tableau ci-
dessous), sous l’hypothèse de la phase 1 uniquement, illustrent l’évolution annuelle du stockage de carbone, en 
valeur cumulée au fil du temps. Elles démontrent que le stock de base reste positif malgré les récoltes périodi-
ques de bois (voir graphique ci-dessous).

Paramètres de mesure du carbone

Paramètres Valeurs initiales

Densité du bois 0,55

Facteur d’expansion 2,04

Contenu carbone 0,5

Litière 0,25

CO2/C 3,67

évolution du stockage net de carbone
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Des espèces variées pour un projet aux multiples facettes
Matériel végétal
Les espèces d’arbres utilisées sont :
(a) Espèces introduites : eucalyptus urophylla, E. grandis, E. tereticornis, E. camaldulensis, E. pellita, E. resini-
fera, acacia mangium, A. auriculiformis, A. crassicarpa, pinus oocarpa, P. caribea, P. tecunumannii. 

Les espèces introduites retenues pour le projet sont plantées depuis plus de 20 ans dans la région, au Congo 
Brazzaville et en RDC. Pour commencer, le PCI-B se fournira en graines provenant de ces anciennes plantations, 
ceci jusqu’à ce qu’il produise lui-même les semences nécessaires à son extension. Aucune des espèces choisies 
n’est répertoriée comme invasive ou comme OGM.

(b) Espèces locales: millettia laurentii, M. drastica, cleistopholis glauca, C. patens, erythrophleum africanum et 
d’autres, selon la demande du marché local et selon les progrès des travaux de recherche appliquée entrepris 
dans le cadre du projet. 

Le PCI-B poursuit une stratégie d’utilisation d’espèces locales nouvelles ou anciennes mais peu utilisées jusqu’ici 
telles que le cleistopholis, millettia laurentii, milletia drastica, pentacletra sp., erythrina tomentosa ; cussonia 
angolensis ; uapaca ; xylopia.
D’autres espèces particulières telles que mangifera indica, anacardium occidentale, dacryodes edulis seront 
utilisées comme coupe-feux.
Les pins seront mis en place en utilisant un processus de pré-fertilisation avec des plantations d’acacia mangium 
et d’autres préparations de sol appropriées.

Des cycles annuels de plantation et de récolte se succéderont régulièrement, avec des espèces sélectionnées 
pour leurs caractéristiques intéressantes :

hauts rendements ;
largement utilisées dans les plantations tropicales, sans risque de contamination en dehors de l’aire de 
plantation ;
possibilité du contrôle de la provenance du matériel végétal d’origine et contrôle parfait de la reproduction 
végétative dans les lits de germination ;
possibilité d’obtenir le matériel végétal immédiatement dès le démarrage du projet qui peut ainsi monter 
en puissance sans délai ;
espèces déjà utilisées en RDC et dont les performances sont connues et ont été évaluées pendant la pré-
paration du PCI-B.

Préparation du sol
La préparation du sol sera faite manuellement en utilisant les techniques de Haute Intensité de Main d’Oeuvre 
(HIMO) appuyées par une force mécanique légère. Les entretiens des plantations et des coupe-feux nécessite-
ront des efforts manuels combinés à un appui mécanique approprié. On propose de réaliser un travail superficiel 
de préparation du terrain avec un contrôle de la concurrence herbacée par du désherbage manuel renforcé par 
des pulvérisations chimiques à faible concentration.
Le recours à des techniques simples et rustiques de plantation permet une mise en œuvre rapide du projet, tout 
en mobilisant les ressources humaines locales de façon intensive. Ainsi, en 3 ans, une première étape de 1800 
hectares de forêt plantée est atteinte avec un coût d’investissement modéré et attractif. 

Aspects sociaux et environnementaux
La création d’emplois locaux figure parmi les impacts positifs les plus attendus du PCI-B qui fournira de 25 à 40 
emplois permanents et jusqu’à 300 emplois temporaires durant 4 à 6 mois par an. La production de charbon de 
bois nécessitera à elle seule, la mobilisation permanente d’une trentaine de compagnons carbonisateurs.
Sur le plan environnemental, en générant des revenus pour les communautés locales et en produisant du char-
bon de bois à partir de plantations forestières bien gérées, le projet réduira la déforestation des galeries fores-

—
—

—

—

—
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tières qui se régénéreront progressivement. à long terme, les surfaces forestières de plus en plus étendues 
constitueront d’importants refuges pour la faune sauvage. 
Du fait de la croissance rapide des espèces d’arbres choisies, en moins de 10 ans, une partie importante de la 
savane d’Ibi sera transformée en forêt et le paysage du domaine se verra profondément modifié.

Standards internationaux
La gestion durable de la forêt plantée par le PCI-B sera certifiée en conformité avec les standards internationaux 
reconnus en matière de gestion forestière comme par exemple le FSC (Forest Stewardship Council). Le PCI-B 
aura recours à des techniques adaptées et reconnues pour la production du charbon de bois.
Toutes les parties concernées par le projet - état congolais, population locale, investisseurs - reconnaissent que 
l’activité forestière MDP PCI-B apportera une contribution majeure au développement durable et intégré local. 
Le projet se compose d’aspects variés et diversifiés. Il offre un éventail de solutions appropriées à différents 
niveaux :

Niveau Aspects visés

Local

Création d’une forêt gérée durablement
Fourniture de produits forestiers et non forestiers : bois d’œuvre, bois de  
services, autres produits non forestiers, etc.
Services environnementaux permanents
Services environnementaux permanents

—
—

—
—

Court terme

Création d’emplois permanents : pépinières, préparation du sol, plantation, 
entretiens et défense contre les incendies
Activités diverses de sylviculture
Récolte du bois et carbonisation
Gestion permanente et renouvellement de la population sylvicole

—

—
—
—

Moyen terme
Encouragement de l’esprit d’entreprise : coopératives, développement d’un  
artisanat local spécialisé, etc.
Création d’emplois pour la transformation du bois récolté

—

—

Régional

Substitution du charbon de bois provenant de forêts naturelles par du charbon 
provenant de forêts cultivées
Préservation et régénération naturelle de la biodiversité
Maîtrise et/ou réduction de l’érosion
Approvisionnement du réseau aquifère en quantité et en qualité constante

—

—
—
—

National Modèle facile à répliquer sur le plateau des Batéké ou dans d’autres régions de 
la RDC sur d’autres savanes en bordure des zones forestières

—

International

Modèle facile à répliquer dans d’autres régions d’Afrique centrale, sur d’autres 
savanes en bordure des zones forestières
Séquestration permanente du CO2 en quantité importante
Problématique globale du changement climatique concrètement adressée
Problématique du partage international des ressources et de leur mise en 
valeur durable

—

—
—
—

Le puits de Carbone d’Ibi-Batéké, un projet-pilote pour 
la RDC
Parmi les différentes voies proposées par le Mécanisme de Développement Propre du protocole de Kyoto, l’af-
forestation retient particulièrement notre attention. Jusqu’à présent, personne n’avait réussi à mobiliser les 
ressources techniques, humaines et financières indispensables pour donner un coup de frein réel et sérieux à la 
dynamique de déforestation autour de la ville de Kinshasa.
Le PCI-B établit ce lien essentiel entre une demande forte exprimée sur le terrain, d’une part, et les ressources 
disponibles dans le monde industrialisé, d’autre part. Au nombre de ses arguments les plus solides figurent en 
particulier : sa vaste étendue de savane, sa localisation, ses frontières naturelles, un contexte écologique homo-
gène, sa disponibilité en eau et la grande expérience de ses promoteurs.
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Dans un contexte international de prise de conscience, le PCI-B offre des opportunités à ne pas manquer. 
Premier véritable MDP forestier en Afrique, il présente l’attrait d’être - sur de grands espaces disponibles et 
faciles d’accès - un modèle-pilote innovant et reproductible. Ses productions visent des marchés en pleine 
expansion à la fois au niveau international dans le secteur des crédits CO2 et au plan national, pour les produits 
agro-alimentaires.
Le PCI-B est un exemple moderne de partenariat public/privé qui associe de nombreux acteurs nationaux et 
internationaux dans une démarche commune. Il relève de la question globale du changement climatique, un sujet 
d’actualité qui figure désormais aux premiers rangs des préoccupations de l’opinion publique internationale.
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•	Brigitte Carr-Dirick, Senior Conservation Finance Advisor, WWF Central Africa Program 
Office

•	Guy Debonnet, Spécialiste de programme patrimoine naturel, Centre du patrimoine 
mondial, UNESCO

•	Jean-Pierre d’Huart, Directeur, Conservation Consultancy Services sprl

Résumé 

Avec 10 millions d’hectares d’aires protégées, dont plus de la moitié ont été désignées par l’UNESCO comme 
Sites du patrimoine mondial, la RDC a un rôle primordial à jouer pour la conservation de la biodiversité, des 
écosystèmes et des ressources génétiques du bassin du Congo, dont la contribution globale aux équilibres envi-
ronnementaux de la planète est de plus en plus reconnu. Une Revue Institutionnelle de l’Institut Congolais pour 
la Conservation de la Nature (ICCN), en charge de la gestion de ce réseau d’aires protégées a, entre autres, 
identifié l’importance de mettre en place un mécanisme de financement durable pour assurer le fonctionnement 
de ce réseau à travers la création d’un fonds fiduciaire pour la conservation. Le présent article rappelle les 
principes de base du concept de fonds fiduciaire pour la conservation et étudie la faisabilité de la création d’un 
tel fonds en faveur des aires protégées de la RDC. Sur la base des expériences relatives à la mise en place de 
fonds similaires en Afrique, les étapes nécessaires sont proposées pour définir le profil du fonds afin d’en établir 
clairement les caractéristiques fondamentales et de servir d’outil de marketing vis-à-vis des fondateurs et parte-
naires potentiels. Suite à l’annonce par le ministre belge chargé de la Coopération d’une contribution belge pour 
la création et la capitalisation du fonds, les prochaines étapes pour le processus de création sont également 
exposées. 

Les aires protégées de la République démocratique du Congo couvrent près de 10 millions d’hectares, répartis 
sur 8,5 % de la superficie du pays. Elles comptent sept parcs nationaux et trois réserves de biosphère, et sont 
complétées par plusieurs dizaines de réserves de faune et de chasse. Ensemble, elles abritent près de 500 
espèces de mammifères, 1.000 espèces d’oiseaux, 350 espèces de reptiles et plus de 200 espèces de batra-
ciens. Elles forment une mosaïque unique au monde, essentielle à de nombreux égards : non seulement par les 
écosystèmes et la biodiversité qu’elles abritent, mais aussi en raison des réservoirs génétiques majeurs qu’elles 
renferment, et de leur contribution globale à l’économie locale et nationale ainsi qu’aux équilibres environne-
mentaux de la planète.

L’importance internationale de ce réseau d’aires protégées est notamment démontrée par le fait que cinq d’entre 
elles (quatre parcs nationaux et une réserve de faune) ont été inscrites sur la prestigieuse Liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO, en raison de leur valeur exceptionnelle en termes de biodiversité et d’écosystèmes. Le 
Gouvernement a par ailleurs exprimé sa volonté d’étendre le réseau d’aires protégées jusqu’à au moins 15% du 
territoire national.

La gestion de ce réseau national d’aires protégées est confiée à l’Institut Congolais pour la Conservation de la 
Nature (ICCN), une institution publique créée en 1969. L’ICCN reçoit, tant au niveau national que local, l’appui 
technique et financier d’une large gamme d’institutions partenaires. Parmi celles-ci, on compte notamment les 
bailleurs bilatéraux et multilatéraux suivants: la Banque mondiale (BM), le Central African Regional Program 
for the Environment (CARPE) financé par USAID, la Coopération allemande, la Coopération belge, le Fonds pour 
l’Environnement Mondial (FEM/GEF), le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), l’Union 
européenne (UE) et l’UNESCO. L’ICCN travaille également en étroite collaboration avec de nombreuses ONG 
nationales et internationales, y compris : African Wildlife Foundation (AWF), African Parks Foundation (APF), 
Conservation International (CI), Wildlife Conservation Society (WCS), et le World Wide Fund for Nature (WWF).

Au cours des deux dernières années, avec l’appui de l’Union européenne, l’ICCN a fait l’objet d’une Revue 
Institutionnelle qui avait pour objectif : (i) d’évaluer l’institution afin de déterminer l’état réel dans lequel elle 
se trouve, et (ii) de formuler un programme de réforme et de renforcement, à court et moyen terme, afin de la 
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rendre effectivement apte à mettre en œuvre la politique nationale de conservation de la nature sur le terrain. 
Les recommandations de la Revue sont basées sur une consultation étroite de tous les acteurs concernés. 

L’un des aspects importants de la Revue traite de la question du renforcement du financement à long terme des acti-
vités de conservation dans le pays. Dès avant le début de la guerre, l’ICCN n’est plus parvenu à assurer le paiement 
de son personnel, en particulier celui des gardes des parcs nationaux. à des degrés divers, ce fait a eu des réper-
cussions graves sur le statut de conservation des aires protégées. De 2000 à 2005, l’UNESCO a couvert ces frais 
pour les cinq Sites du patrimoine mondial et, à la suite de la conférence « Congo, patrimoine en danger » organisée 
à Paris en septembre 2004, ces paiements sont assurés par les projets de différents bailleurs. Cette situation 
n’est cependant pas soutenable. La subvention quasi totale du fonctionnement et des activités de l’ICCN par la 
coopération internationale, bien que largement insuffisante, a constitué une réponse ponctuelle à une situation 
de crise, qui ne saurait être maintenue indéfiniment.  

L’une des recommandations de la Revue à cet égard est de créer un fonds fiduciaire international (« trust fund »), 
ci-après appelé « la Fondation », dont les revenus du capital placé sur des marchés financiers internationaux 
permettraient de financer de manière pérenne des actions de conservation dans le pays. Cette recommanda-
tion se base, entre autres, sur les résultats positifs obtenus par des projets similaires en Afrique, tels que la 
Fondation pour la Biodiversité et les Aires Protégées à Madagascar, la Fondation Internationale du Banc d’Ar-
guin (Afrique de l’Ouest) ou encore, plus près dans la région, la Fondation pour le Tri-National de la Sangha 
(Cameroun, République du Congo, République Centrafricaine), créée au début de l’année 2007.  

De nombreux acteurs tant publics que privés ont, de manière formelle ou informelle, exprimé un intérêt pour une 
telle proposition. Le présent article a donc pour objet, d’abord, de rappeler brièvement ce qu’on entend généra-
lement par « fonds fiduciaire pour la conservation », ainsi que les principaux avantages et contraintes d’un tel 
mécanisme de financement. Il vise ensuite à examiner les perspectives quant à la faisabilité de la création de 
la Fondation, à proposer  quelques éléments initiaux concernant les caractéristiques principales qu’elle pourrait 
avoir et, enfin, à émettre des suggestions sur le processus de création de cette Fondation. 

Concept de « fonds fiduciaire pour la conservation »

Un fonds fiduciaire peut être défini, de manière générale, comme une somme d’argent ou un ensemble de biens 
qui (a) ne peuvent être utilisés que pour atteindre un ou plusieurs objectif(s) spécifique(s), (b) doivent être main-
tenus séparés d’autres sources financières, et (c) sont gérés et contrôlés par un Conseil d’Administration indé-
pendant. Des fonds fiduciaires pour la conservation ont été établis dans plus de cinquante pays afin d’assurer le 
financement à long terme d’objectifs différents tels qu’une aire protégée particulière, un réseau complet d’aires 
protégées d’un pays, une aire protégée transnationale, la conservation d’une espèce particulière ou l’octroi de 
petites subventions à des communautés ou des ONG locales menant des projets de conservation.

Les éléments nécessaires à l’existence d’un fonds comprennent tout d’abord la mise en place d’une structure 
juridique qui va définir la façon dont les fonds vont être utilisés et qui est dotée d’un Conseil d’Administration 
mixte, comprenant des représentants des différents acteurs impliqués. Le fonds doit également se doter des 
instruments opérationnels et stratégiques nécessaires à sa mise en oeuvre : manuel de procédures, stratégie de 
mobilisation des fonds, manuel relatif à l’octroi des fonds et stratégie d’investissement. 

Les fonds fiduciaires peuvent prendre l’une, ou combiner plusieurs, des trois formes suivantes : (a) fonds de 
dotation, où le capital du fonds est investi de manière perpétuelle en vue de générer un flux constant de revenus 
(en moyenne 5% par an), et où seuls les revenus des investissements sont utilisés pour appuyer les activités de 
conservation, (b) fonds d’amortissement, où non seulement les revenus d’investissement mais aussi, annuelle-
ment, un certain pourcentage du capital sont dépensés de telle façon que celui-ci diminue graduellement jusqu’à 
zéro sur une période prédéterminée (généralement entre 10 et 20 ans) et (c) fonds renouvelables, provenant de 
revenus périodiques résultant des droits d’utilisation ou de taxes à affectation spéciale. 
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Certains écueils potentiels doivent être évités dans le cadre de la création et de la gestion d’un fonds fiduciaire 
pour la conservation, notamment le risque d’engendrer des coûts administratifs trop élevés ou encore de mettre 
en œuvre une stratégie d’investissement trop audacieuse sur les marchés internationaux. Mais, de manière 
générale, ces fonds comportent des avantages significatifs : 

la possibilité de planifier les activités à long terme d’une manière coordonnée ;
la participation de nombreux acteurs dans la gouvernance, contribuant ainsi à la transparence et à l’appro-
priation du pouvoir de décision, et permettant de contribuer au renforcement du rôle de la société civile ;
l’indépendance vis-à-vis des changements politiques ; 
la possibilité d’éviter les fluctuations de devises nationales par le placement des fonds en devises fortes ;
la possibilité de réagir avec flexibilité à la capacité d’absorption des bénéficiaires ; 
l’attraction de nouveaux acteurs publics et privés.

Les étapes de la création d’un fonds comprennent généralement une étude de faisabilité, la mise en place d’un 
comité de pilotage, la définition participative du profil du fonds, la réalisation d’études sur le statut juridique 
du fonds, la définition des outils opérationnels, l’identification des membres du Conseil d’Administration et les 
formalités juridiques de création.

Faisabilité de la création d’une Fondation pour les 
aires protégées en RDC
La Revue Institutionnelle recommande de créer une Fondation internationale, dont les revenus du capital placé 
sur des marchés financiers internationaux permettront de financer de manière pérenne des actions de conser-
vation dans le pays. Une étude réalisée par l’UNESCO en 2002 a déjà démontré la faisabilité d’une telle initiative 
en ce qui concerne les cinq Sites du patrimoine mondial du pays. Si l’on se réfère aux facteurs considérés comme 
importants pour la création de fonds fiduciaires pour la conservation tels que définis par le Fonds pour l’Envi-
ronnement Mondial il y a quelques années, les perspectives de succès pour la création d’un tel mécanisme au 
bénéfice des aires protégées en RDC apparaissent effectivement très positives. 

On relèvera particulièrement à cet égard les aspects suivants : le pays dispose de ressources de biodiversité 
essentielles pour le patrimoine mondial, et les actions à financer s’inscrivent dans le long terme. Les pouvoirs 
publics ont marqué leur accord sur le principe d’un fonds privé présentant les garanties juridiques et fiscales 
requises pour attirer de nouveaux acteurs et il existe dans le pays des mécanismes permettant d’associer large-
ment les parties prenantes à la conception de la nouvelle Fondation. Des « promoteurs » tels que la Coopération 
allemande, la Coopération belge, l’UNESCO, l’Union européenne et le WWF sont prêts à fournir un appui moral 
et technique à la Fondation aux stades du démarrage et de mise en œuvre. Il existe en outre des programmes 
d’appui existants ou futurs permettant d’opérer les réformes nécessaires pour mettre en place des systèmes de 
gestion solides au niveau de la Direction de l’ICCN et des aires protégées. Enfin, un certain nombre d’acteurs ont 
déjà marqué un intérêt formel à mobiliser des capitaux - Conservation International, le Gouvernement français 
à partir des mécanismes d’allègement de la dette, la Coopération allemande et la Coopération belge; d’autres 
bailleurs ont exprimé leur intérêt de manière informelle. 

Proposition de Profil initial pour la Fondation

La première étape de la création de la Fondation sera la définition de son « Profil », et l’objectif sera d’en établir 
clairement les caractéristiques fondamentales et de servir d’outil de marketing vis-à-vis des fondateurs et des 
partenaires potentiels. Le Profil présentera les caractéristiques suivantes de la Fondation : objectifs, structure 
légale, structures de gestion et d’administration, stratégie de mobilisation de fonds, stratégie d’investissement, 
et critères d’éligibilité pour accéder aux ressources du fonds. Le Profil devra être défini dans le cadre d’un large 
processus participatif sur base des recommandations de la Revue et de discussions récentes entre l’ICCN et ses 
partenaires. Quelques éléments peuvent déjà être proposés à ce stade comme base de discussion. 

—
—

—
—
—
—
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L’objectif proposé pour la Fondation sera de contribuer en priorité aux besoins financiers spécifiques à la gestion 
des aires protégées qui seront considérées comme prioritaires par l’ICCN dans le cadre de sa planification stra-
tégique, tant en termes de protection que de gestion durable des ressources naturelles. Ces besoins financiers 
correspondront aux charges récurrentes prioritaires telles que définies et approuvées dans les plans de gestion 
et les plans de financement, comme les charges liées à la protection, à la formation et au renforcement des 
capacités du personnel et des acteurs concernés, à la sensibilisation des populations locales, des opérateurs 
économiques, des autorités locales et des administrations, au développement et au fonctionnement des méca-
nismes de collaboration effective entre acteurs, au suivi/évaluation (biologique et socio-économique), etc. 

En ce qui concerne le choix de la structure juridique de la Fondation, les facteurs suivants doivent être pris en 
compte : l’absence de régime juridique spécifique sur les fonds fiduciaires en RDC, les possibilités encore limi-
tées d’investissement dans le pays, le besoin de développer un mécanisme à la fois rentable et efficace, ainsi 
que l’examen des perspectives en termes de mobilisation de fonds. Il est donc proposé de créer, dans un pays 
tiers disposant d’un régime juridique et fiscal attractif, une Fondation internationale qui sera ensuite autorisée à 
opérer en RDC où lui sera octroyé un régime lui permettant de bénéficier d’allocations budgétaires nationales et 
d’une exemption fiscale. Le choix du pays d’établissement devra se faire sur la base de l’expérience d’autres fon-
dations similaires (telle que la Fondation TNS créée au Royaume-Uni), et en tenant compte du besoin de trouver 
le régime juridique le plus flexible, les conditions fiscales les plus favorables et le meilleur rendement financier 
possible. 

La structure de gouvernance proposée devra viser à minimiser les coûts tout en assurant un maximum d’effi-
cacité technique. Elle comprendra donc un Conseil d’Administration indépendant et mixte, avec une majorité de 
représentants du secteur privé, et composé d’un nombre limité d’Administrateurs représentant les intérêts de 
tous les acteurs concernés (gouvernement, bailleurs, communauté scientifique, ONG nationales et internationa-
les, secteur privé, société civile), avec un intérêt marqué pour la conservation de la biodiversité et la gestion des 
aires protégées, et disposant d’un large éventail de compétences techniques, scientifiques, juridiques, adminis-
tratives et financières et en matière de mobilisation de fonds. L’exécution des décisions du Conseil d’Administra-
tion et la gestion journalière de la Fondation sera exercée par une structure exécutive légère afin de minimiser 
les frais administratifs. 

La structure financière devra permettre d’avoir des « guichets » alloués à une ou plusieurs aires protégées 
spécifiques pour tenir compte du fait que certains bailleurs souhaiteront poursuivre les relations privilégiées 
avec certaines aires protégées spécifiques, qu’ils ont développées depuis longtemps. Un processus de dévelop-
pement harmonisé des projections financières des coûts de chacune des aires protégées devra être mené pour 
fournir une estimation cohérente, réaliste et précise du niveau de capitalisation requis pour la Fondation.  

Les sources de financement potentielles incluront des sources nationales - telles certains revenus du touris-
me ou taxes sur la chasse - et des sources internationales (bailleurs multilatéraux : Banque mondiale, Fonds 
pour l’Environnement Mondial, Programme des Nations Unies pour le Développement, Union européenne, etc.), 
bailleurs bilatéraux (Allemagne, Belgique, Canada, états-Unis d’Amérique, France, Pays-Bas, etc.), ONG interna-
tionales et fondations privées.    

Les investissements de la Fondation devront être gérés par un Gestionnaire de Portefeuille de réputation inter-
nationale sur la base d’orientations décidées par le Conseil d’Administration. La stratégie devra se baser sur une 
diversification des types et des marchés d’investissement. Les fonds reçus en devises seront investis sur les 
marchés financiers internationaux avec un taux de rendement acceptable.  

La Fondation devra faire l’objet d’un audit annuel par une firme d’audit internationale reconnue.  
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Proposition pour le processus de création de la Fondation
Les principales étapes de la création de la Fondation peuvent donc être décrites comme suit :

La première étape est la définition du « Profil » de la Fondation afin d’en définir les caractéristiques fondamen-
tales qui permettront de fournir un cadre au développement de ses éléments essentiels. Une fois le Profil de 
la Fondation défini, la seconde étape est le développement et l’enregistrement des instruments juridiques, qui 
comprendra la rédaction des documents juridiques requis (acte constitutif, statuts, règlement intérieur, etc.) et 
la mise en œuvre des actions requises pour l’enregistrement des instruments juridiques, l’octroi des autorisa-
tions requises, la nomination du Conseil d’Administration et du Directeur Exécutif, etc. Enfin, un certain nombre 
d’études techniques seront menées pour que la Fondation soit pourvue des instruments opérationnels et stra-
tégiques nécessaires à son opérationnalisation : manuel de procédures, stratégie de mobilisation des fonds, 
manuel relatif à l’octroi des fonds et stratégie d’investissement.
 

La mise en œuvre du processus se basera sur les trois composantes suivantes : tout d’abord, il s’avère souhai-
table d’avoir une phase préparatoire réalisée par une équipe restreinte menée par un représentant de l’ICCN et 
comprenant des représentants de chacune des entités suivantes: la Banque mondiale, la GTZ, le PNUD, l’UNESCO 
et l’Union européenne. Cette phase préparatoire, qui pourra recevoir l’appui d’experts en financement durable 
des ONG partenaires, aura deux missions essentielles. Tout d’abord, elle organisera une réunion technique ras-
semblant tous les acteurs concernés afin de les sensibiliser au concept de fonds fiduciaire pour la conservation, 
sur les  perspectives initiales et réelles pour la Fondation, et sur le processus participatif menant à la conception 
et à la création de la Fondation. 

Ensuite, elle facilitera l’organisation de la première réunion d’un Conseil International qui aura la responsabilité 
d’orienter, de catalyser et de promouvoir activement la finalisation des éléments requis pour créer la Fondation 
et de le doter des structures de gestion et stratégies adéquates. Sur la base de l’expérience dans d’autres pays, 
il est recommandé que le Conseil International soit composé d’un maximum de 10 membres, désignés à titre 
personnel et dont plus de 50% proviendront du secteur privé et de la société civile. Le Conseil International 
devra se réunir régulièrement pour discuter et valider les orientations et documents techniques préparés sous 
la coordination d’un Facilitateur national qui sera le point focal responsable de l’animation et de la facilitation du 
processus continu de conception et de création de la Fondation, avec le Conseil International. 

Prochaines étapes

L’annonce par le ministre belge en charge de la coopération à la conférence de Bruxelles de la disponibilité de 
la Belgique à appuyer le processus de la création de la Fondation, ainsi qu’à apporter une contribution initiale 
à sa capitalisation constitue une étape majeure. Actuellement, le Gouvernement belge, le WWF, l’UNESCO et la 
Banque mondiale (à travers l’Alliance pour les forêts BM/WWF) préparent le démarrage du processus. Comme 
mentionné ci-dessus, plusieurs bailleurs ont déjà annoncé de manière informelle leur intérêt pour ce fonds. Les 
efforts de mise en place et de capitalisation de la Fondation devront aller de pair avec la mise en œuvre des 
recommandations et des réformes proposées par la Revue Institutionnelle. La transformation de l’ICCN en une 
institution performante, capable de gérer de façon efficace le réseau des aires protégées de la RDC et dotée 
d’un appui financier pérenne à travers la Fondation, constituera une contribution majeure à la conservation de la 
biodiversité du deuxième massif forestier mondial.

Chapitre 3 : Les instruments économiques au service des usages non extractifs des forêts
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•	Willy Delvingt, Association Technique Internationale des Bois Tropicaux (ATIBT)
•	Guillaume Lescuyer, Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique 

pour le Développement (CIRAD) et Center for International Forestry Research (CIFOR)

Résumé

La Gestion Forestière Durable (GFD) et la certification forestière, outil au service de la première, sont des phé-
nomènes récents dans le bassin du Congo. Leur implantation est loin d’être achevée et elle est à la fois complexe 
et pleine de promesses pour l’avenir. L’objectif de cet article est de dresser un état des lieux de la certification 
actuelle des forêts du bassin du Congo, sans aborder les problèmes en amont (définition de la durabilité, identifi-
cation des parties prenantes, etc.) et en aval (traçabilité de la chaîne de contrôle, etc.) qui sont largement traités 
dans la littérature.

Genèse et contenu de la certification forestière 

Fin des années 80, des appels au boycott de la consommation des bois tropicaux ont été lancés par des ONG 
environnementalistes (Greenpeace, Rainforest Alliance, les Amis de la Terre et certaines antennes nationales 
du WWF) dans plusieurs pays du Nord dans le but de freiner la dégradation des forêts tropicales. L’argument 
de base était que l’exploitation industrielle et commerciale des bois tropicaux constituait la principale cause de 
destruction de ces forêts. Boycotter les produits provenant de ces forêts en réduirait l’exploitation et donc la 
destruction. Cette initiative menée à grand renfort de campagnes médiatiques est apparue au début des années 
90 comme ayant eu un résultat mitigé. Elle incitait d’autant peu les exploitants forestiers à revoir leurs pratiques 
que ceux-ci étaient considérés comme les acteurs principaux de la déforestation alors qu’une faible partie seu-
lement des bois exploités avait pour destination les marchés occidentaux « sensibles » et qu’une bonne part de 
la déforestation était due à d’autres acteurs (agriculteurs, éleveurs, mineurs, etc.). L’impact de ce boycott sur 
l’évolution de la ressource forestière a donc été faible et jugé incertain, voire contre-productif par ses promo-
teurs (Buttoud & Karsenty, 2001).

En 1989, l’ONG américaine Rainforest Alliance a donc lancé un programme avec une autre logique. Plutôt que de 
boycotter les produits provenant des forêts tropicales, elle a préféré soutenir la consommation de produits issus 
de forêts bien gérées. Afin d’identifier ces produits, elle a développé un nouveau système : la certification. Dès 
le début des années 90, le nombre de labels de certification atteignit presque 600, menaçant la crédibilité de la 
nouvelle logique. Un groupe d’organisations décida alors de mettre en place un système commun dans lequel 
les critères seraient harmonisés et un seul label de certification serait délivré. En 1993, le Forest Stewardship 
Council (FSC) était né.

Parallèlement, en 1992, l’Organisation Internationale des Bois Tropicaux proposa le concept des Critères & 
Indicateurs (C&I) pour la gestion durable des forêts de production (ITTO, 1992). Ce concept allait gagner une 
attention internationale certaine suite à l’adoption des Principes Forestiers lors du Sommet de la Terre de Rio 
et être décliné de nombreuses manières par un certain nombre d’acteurs. Il s’agissait pour l’essentiel d’un outil 
d’aide à la décision visant à évaluer la durabilité de la gestion forestière, soit au niveau national, soit au niveau 
des massifs forestiers. 

Par rapport au boycott sur les marchés occidentaux, ces deux initiatives « certification » et « critères et indica-
teurs » se veulent réalistes et directes, en s’adressant aux gestionnaires et en influençant à terme les pratiques 
de terrain. 

Techniquement, la difficulté pour concevoir un système opérationnel de C&I réside dans l’obligation de couvrir la 
diversité des aspects de la Gestion Forestière Durable en n’en mesurant que certains éléments représentatifs 
(Lescuyer, 2006) et dans la nécessité de définir la signification et le contenu de la « gestion forestière durable » 
quand on se réfère à la forêt tropicale. à l’heure actuelle, aucune acception générique ne fait autorité et chaque 
institution ou organisme travaillant sur la gestion forestière produit sa propre définition. En fait, plusieurs consi-

Certification et gestion forestière : Enjeux et
perspectives pour les forêts du bassin du Congo
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dérations sont presque toujours présentes (écologiques, économiques, sociales, institutionnelles, techniques, 
etc.) mais leur pondération diffère et leurs formulations divergent. Ces divergences sont encore accrues quand 
ces C&I sont utilisés pour mettre en place une procédure de certification forestière dont les modalités procédu-
rales, les acteurs et les finalités pratiques peuvent présenter des différences significatives. C’est notamment le 
cas dans les pays du bassin du Congo.

état actuel de la certification forestière dans le 
bassin du Congo
Cette pression internationale en faveur de la certification des forêts s’est fait ressentir dans le bassin du Congo 
par l’arrivée à partir de 1996 de nouveaux financements, de nouveaux acteurs et de nouvelles coalitions.

Les systèmes existant de certification de la durabilité forestière en Afrique centrale
La réticence des sociétés forestières à la fin des années 1990 par rapport au processus de certification n’a tou-
tefois pas empêché plusieurs organisations importantes, comme l’OAB, l’OIBT, le WWF ou le CIFOR d’en faire un 
enjeu stratégique, d’obtenir pour cela des financements substantiels et de solliciter à bon escient des Groupes 
Nationaux de Travail (GNT). À cela s’ajoute une pression internationale croissante sur les sociétés forestières, 
exercée à la fois par ces mêmes organismes internationaux, leurs sociétés mères, les marchés occidentaux et 
les ONG. La certification devient alors pour ces sociétés un moyen de « reverdir » leur image de marque, sans 
compter l’intérêt potentiel d’accaparer de nouvelles niches commerciales sur les marchés occidentaux. Il en va 
de même pour les États concernés qui voient en la certification une vitrine des enjeux plus larges de gestion 
durable et de bonne gouvernance.

L’obligation de réaliser un plan d’aménagement pour toute concession obtenue a également constitué une inci-
tation au passage à la certification des sociétés forestières. En améliorant considérablement le système de ges-
tion de l’environnement de l’entreprise, l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’aménagement permettent 
de remplir une partie importante des conditions requises par la certification. Ainsi, par rapport aux obligations 
légales d’aménagement durable et à la condition qu’elles soient véritablement mises en œuvre, le saut quanti-
tatif/qualitatif vers la certification peut paraître relativement faible: il implique essentiellement de prendre en 
compte certains C&I supplémentaires et de supporter les coûts directs liés à la procédure de la certification.

Ces incitations/pressions ont engendré une évolution rapide des compagnies forestières par rapport à la certi-
fication : dès 2002-2003, la plupart de celles qui se sont lancées sérieusement dans la mise en œuvre des plans 
d’aménagement s’intéressent à la possibilité de certifier à moyen terme leurs concessions. Elles se tournent 
alors vers les quatre systèmes de certification forestière actuellement proposés en Afrique centrale:

le système de certification Keurhout, qui correspond aux critères minima de GFD, établis par le gouver-
nement hollandais pour son marché domestique. Le pré-requis fondamental est que la gestion forestière 
assure l’intégrité des fonctions écologiques et garantisse la continuité des fonctions économiques, socia-
les et culturelles de la forêt. Ce label, créé en 1996 et suspendu fin 2003, a été relancé courant 2004 par 
la Fédération Néerlandaise du Commerce de Bois. Son ambition à court terme est, en amont de la filière, 
de couvrir davantage de concessions dans le bassin du Congo, et, en aval, d’étendre son label à d’autres 
marchés européens.

le système FSC, dont l’organisation internationale a fixé 10 Principes et Critères de gestion durable de la 
forêt. Ceux-ci sont ensuite déclinés par des Initiatives FSC nationales en standards nationaux/locaux de 
performance. Ces structures nationales, comme l’organisation internationale, sont composées de trois 
chambres représentant les intérêts économiques, environnementaux et sociaux de l’aménagement fores-
tier. Il n’en existe aujourd’hui aucune dans le bassin du Congo, malgré le support apporté aux GNT du 
Cameroun et du Gabon par exemple. L’implantation du FSC au Cameroun et, à moyen terme, en République 
Centrafricaine et en République démocratique du Congo devrait toutefois faciliter la constitution de ces 
chambres de consultation ainsi que l’élaboration des référentiels nationaux.

—

—

Certification et gestion forestière : Enjeux et
perspectives pour les forêts du bassin du Congo
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le système PAFC (Pan-African Forest Certification), établi fin 1999 sur la base des travaux réalisés par 
l’OAB/OIBT sur les C&I. Ces C&I conçus pour la sous-région sont déclinés dans chaque pays, notamment 
par l’entremise des GNT. L’intérêt est ensuite de faire valider ces systèmes nationaux de certification par 
le PEFC (Programme for the Endorsement of Forest Certification) afin qu’ils soient reconnus internationa-
lement. C’est déjà le cas du Gabon dont le PAFC est en cours de validation par le PEFC. Le PAFC Cameroun 
devrait démarrer d’ici fin 2007.

le système ISO (Organisation Internationale de Normalisation) qui offre un cadre pour la certification 
des Systèmes de Gestion de l’Environnement. Les séries ISO 9001 et 14001 traitent plus ou moins des 
mêmes domaines que la certification de la gestion des forêts, sauf qu’elles ne précisent pas de normes de 
performance en matière de gestion forestière et n’autorisent pas l’utilisation d’un label pour les produits. 
C’est donc à l’organisation candidate à la certification ISO de faire son propre bilan environnemental et, 
sur cette base, de se définir une politique avec des objectifs et des moyens de réalisation et de suivi. ISO 
n’effectue donc pas d’évaluation de conformité, laquelle est assurée par des organismes certificateurs 
indépendants.

Les certificats de légalité
La multiplicité des systèmes de certification de la durabilité forestière ne doit pas cacher la difficulté de cette 
approche, ce qu’atteste d’ailleurs leur application tardive dans le bassin du Congo. Les entreprises tournées vers 
l’exportation, tout comme les états importateurs de bois tropicaux, ont ainsi envisagé de recourir à une procé-
dure plus légère visant à reconnaître la légalité des bois échangés sur le marché mondial. Dans les pays où les 
textes de loi prescrivent la durabilité de la gestion forestière, certifier l’origine légale d’un bois revient de maniè-
re indirecte à attester de son exploitation durable au moins pour le PAFC basé sur le respect de règles interna-
tionales. Pour le FSC, qui impose des standards de performance, ce ne sera qu’une étape, certes indispensable, 
vers la certification. Le principal avantage de cette approche vient de la plus grande facilité à contrôler la léga-
lité d’un produit forestier par rapport au travail d’analyse des différents C&I de gestion durable. L’inconvénient 
majeur est que ce certificat de légalité ne débouche sur aucun label commercial.

Il existe actuellement dans le bassin du Congo deux systèmes d’attestation de la légalité du bois :
par des firmes privées (Eurocertifor, SGS, Smartwood) qui évaluent le respect des réglementations natio-
nales par les sociétés d’exploitation forestière. Cette évaluation débouche sur un certificat d’origine et de 
légalité des produits forestiers, qui peut constituer une étape intéressante dans la voie d’une certification 
ultérieure (Vandenhaute & Heuse, 2006). La difficulté centrale de ces certificats est qu’ils sont à la fois 
vendus et contrôlés par des firmes privées, qui se trouvent alors en position de juge et partie. 

par l’état, comme c’est le cas au Cameroun qui a établi un accord de partenariat volontaire avec l’Union 
européenne dans le cadre du processus FLEGT (Forest Law Enforcement, Governance and Trade) afin de 
contrôler la légalité des produits forestiers exportés. Une grille de contrôle de la légalité a été élaborée et 
largement discutée au cours d’un atelier national en septembre 2006 et des discussions ont toujours lieu à 
propos du système de traçabilité au Cameroun. Le tout devrait déboucher à moyen terme sur une stratégie 
de contrôle et de traçabilité. Les autres pays du bassin de Congo devraient également s’engager, dans les 
prochaines années, dans cette procédure.

La mise en œuvre actuelle
La certification forestière prend plusieurs visages en Afrique centrale puisqu’il convient de distinguer les sys-
tèmes de certification de la durabilité forestière de ceux portant sur la légalité. Le tableau suivant récapitule 
les différentes initiatives de certification de la durabilité/légalité au début de 2007 pour les pays du bassin du 
Congo.

—

—

—

—
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Initiatives de certification

Cameroun Congo Gabon Guinée équatoriale, 
RCA, RDC

 Nbe 
sociétés Surface Nbe 

sociétés Surface Nbe 
sociétés Surface Nbe 

sociétés Surf.

Certificat
FSC 1 41 965 1 267 048     

Engagés
dans FSC 6 1 047 

639 1 480 000 2 905 000   

Certificat 
Keurhout 
(expiré)

    3 1 480 268   

Attestation
ISO     3 1 480 268   

Certificat
PAFC         

Certificat
de légalité 4 787 872 2 2.600.000   1 1.900.000 

à l’heure actuelle, c’est donc le FSC qui tient le leadership avec deux forêts certifiées, l’une au Cameroun (UFA 
09-021 de Wijma) et l’autre en République du Congo (concession de Kabo de la CIB). à l’échelle de la sous-région, 
c’est une petite dizaine de sociétés qui ont développé des relations plus ou moins poussées avec le FSC (pré-
audit, audit, etc.) et qui devraient déboucher, à moyen terme, à certifier environ 1,3 millions d’hectares.

Le label Keurhout est, lui, en perte de vitesse puisque les certificats n’ont pas été renouvelés par les compagnies 
forestières, probablement en raison de son manque de lisibilité sur les marchés européens. Ces compagnies ont 
toutefois profité du passage au système Keurhout pour adopter les normes de gestion ISO, ce qui demeure une 
avancée importante pour tout système de certification.

Le PAFC est encore en phase de validation au Gabon et de conception au Cameroun. Cependant, trois entreprises 
implantées au Gabon se disent intéressées par ce système de certification pour une superficie totale proche de 
1,5 millions d’hectares.
Enfin, les attestations de légalité, après avoir connu une accélération en 2004-2005, semblent aujourd’hui subir 
le contrecoup de leur manque d’influence sur les marchés occidentaux. Ces certificats sont pourtant considérés 
comme un passage obligé pour nombre de compagnies vers la certification de portée internationale.

Au total, tous systèmes confondus, c’est environ une trentaine d’audits externes de certification qui ont été 
menés dans les pays d’Afrique centrale à ce jour pour une quinzaine d’entreprises. On peut supposer qu’à moyen 
terme, ce seront environ 4,2 millions d’hectares qui seront certifiés à la fois sous label FSC ou PAFC. On est donc 
encore loin de l’objectif de l’IFIA (Association Interafricaine des Industries Forestières) d’une certification de 10 
millions d’hectares en 2012.

La Guinée équatoriale, la RCA et la RDC participent encore peu à cette dynamique mais il est probable que la 
situation évolue positivement. Il n’en demeure pas moins que la certification des forêts tropicales reste réduite 
à l’échelle globale, avec seulement 10% de la surface mondiale des forêts certifiées, et que les forêts d’Afrique 
centrale y contribuent encore de manière négligeable. 

Chapitre 3 : Les instruments économiques au service des usages non extractifs des forêts
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Difficultés spécifiques à la certification dans le 
bassin du Congo

Des contraintes propres à la sous-région
La rénovation des codes forestiers dans l’ensemble des pays du bassin du Congo dans les années 1990-2000 a 
instauré partout l’obligation de procéder à des plans d’aménagement durable des forêts avant leur exploitation. 
Cette nouvelle prescription d’aménagement forestier détaillé constitue le préalable à toute certification puisque 
celle-ci doit se plier aux réglementations nationales. Or, si ces réglementations forestières sont relativement 
semblables entre les pays d’Afrique centrale - générant ainsi peu de discrimination, elles diffèrent largement de 
celles appliquées dans les autres bassins de forêts tropicales. Par exemple, les sociétés forestières implantées 
au Brésil se contentent d’un aménagement par superficie, suivi d’inventaires d’exploitation soignés, ce qui réduit 
largement le coût de l’aménagement par rapport à l’Afrique centrale. Les certifications recouvrent donc des réa-
lités très différentes en Afrique et en Amérique du Sud, ce qui s’explique principalement par les dissemblances 
des réglementations nationales.

Ces difficultés s’expriment clairement quand il s’agit de déterminer des référentiels nationaux sur la base des 
systèmes internationaux de certification. à ce jour, aucun référentiel national n’a été établi en Afrique centrale 
par le FSC ou le PAFC : les audits ne sont possibles que sur la base de référentiels développés spécifiquement 
par les bureaux accrédités à partir de référentiels internationaux ou sous-régionaux. Là encore, ce travail d’éla-
boration de C&I spécifiques constitue un coût qui n’existe pas dans d’autres pays couverts par le FSC ou le PEFC. 
Cela complique le travail d’audit et entraîne, pour les sociétés forestières auditées, la crainte de se voir jaugées 
selon des normes peu claires et variables d’un bureau accrédité à l’autre.

La difficile prise en compte des aspects sociaux
La faible attention portée aux populations dans les systèmes actuels de certification se constate avant tout par 
la place restreinte accordée aux considérations socio-économiques locales (Pokorny & Adams, 2003). Les tra-
vaux de l’OAB/OIBT sont malheureusement révélateurs de cette tendance : alors que les principes de production 
soutenue de biens/services et de maintien des fonctions écologiques sont contraignants, celui de la contribution 
socio-économique au bien-être des populations rurales est conditionné par « l’importance et l’intensité des opé-
rations forestières » (ATO/ITTO, 2003). Ainsi, comme on peut notamment le voir dans l’application des cahiers 
des charges au Cameroun, il suffit à l’exploitant de justifier d’une faible production de bois d’œuvre pour qu’il 
soit libéré de toute obligation socio-économique vis-à-vis des populations rurales. Or, c’est précisément la réali-
sation de telles « œuvres sociales » qui constitue aux yeux des communautés un élément essentiel d’une gestion 
durable de la forêt (Lescuyer, 2007).

En théorie, comme en pratique, la déconnexion est donc réelle entre les C&I établis par les grandes institutions 
et les besoins des populations rurales. Il en résulte un impact très marginal des forêts certifiées sur le déve-
loppement local (Eba’a Atyi & Simula, 2002). Et, réciproquement, la faible implication des communautés dans 
la définition et l’application des C&I de gestion durable explique sans doute partiellement le nombre limité de 
forêts certifiées dans les pays d’Afrique centrale.

Sur un plan plus large, il serait indispensable de mieux préciser les rôles respectifs de l’état et des concessions 
forestières dans le développement des communautés locales. Pour mémoire, les redevances forestières ont été 
sensiblement relevées depuis quelques années et une partie de cette manne financière est en principe destinée 
au développement local. En pratique,  relativement peu arrive au niveau des collectivités villageoises et celles-ci 
attendent des exploitants forestiers, en particulier s’ils gèrent des unités forestières certifiées, qu’ils rempla-
cent l’état défaillant.

Un instrument de marché ou un levier de l’action publique ?
à côté du développement de systèmes de certification tournés vers les marchés privés occidentaux, les pays 
du bassin du Congo se lancent dans le cadre du processus FLEGT dans la définition de critères de légalité. Le 
Cameroun a déjà signé un Accord Volontaire de Partenariat avec l’Union européenne qui va, à terme, garantir 
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que l’état camerounais exportera vers l’Europe des produits forestiers dont l’exploitation aura respecté la régle-
mentation nationale. Ce processus est diligenté par l’administration camerounaise principalement avec l’appui 
du service de coopération allemande. Il ne vise pas à produire un label dont la notoriété sera appréciée sur les 
marchés privés mais est davantage tourné vers l’approvisionnement des marchés publics européens en bois 
tropicaux d’origine légale.

Cette superposition des systèmes – privés – de certification et celui – public – de légalisation est aujourd’hui 
peu organisée sans doute parce qu’elle oppose deux approches aux philosophies différentes. D’un côté, la 
démarche de légalisation FLEGT est un outil d’action publique qui s’impose aux sociétés exportatrices tout en 
se cantonnant au seul respect de la légalité tel que défini dans le cadre national. De l’autre côté, la certification 
FSC ou PAFC est une option de valorisation de la GFD sur les marchés privés occidentaux. La combinaison de ces 
différents modes de légalisation/certification est un enjeu des prochaines années.

Une politique à doubles standards de certains états africains
Les besoins en matières premières des pays asiatiques émergents ont entraîné une présence croissante d’en-
treprises forestières asiatiques dans certains pays du bassin du Congo. Ainsi, pour le Gabon, l’analyse des sta-
tistiques d’exportation de bois pour 2005 révèle que pratiquement deux tiers des exportations se font vers l’Asie. 
Une grande partie de ces bois sont récoltés dans des concessions obtenues et gérées par des ressortissants 
asiatiques, à tous les niveaux de personnel. Aucune de ces concessions ne possède un plan d’aménagement 
agréé et leurs titulaires ne paraissent aucunement disposés à gérer leurs forêts selon les concepts de GFD, 
encore moins de viser à une quelconque certification.
Le laxisme des états africains concernés devant ce pillage systématique de leurs forêts tranche étonnamment 
avec leur politique rigoureuse vis-à-vis des sociétés forestières européennes.
Par ailleurs, l’Union européenne mène une action vigoureuse pour pousser les entreprises forestières européen-
nes actives dans le bassin du Congo sur la voie difficile de la GFD. Mais elle laisse entrer sur son marché des bois 
africains transformés en Asie, récoltés en Afrique sans aucun respect pour les règles de la GFD.
Cette incohérence politique fausse le jeu des marchés commerciaux et risque à terme de freiner considérable-
ment l’implantation de la certification dans le bassin du Congo.

Quelle évolution probable pour la certification ? 
En simplifiant quelque peu, on pourrait attribuer les difficultés d’implantation de la certification dans le bassin du 
Congo, d’une part, aux caractéristiques particulières des plans d’aménagement et des C&I et, d’autre part, à la 
stratégie d’implantation locale des principaux systèmes de certification.
Les plans d’aménagement et les C&I ont été élaborés essentiellement par des ingénieurs forestiers et des bio-
logistes de la conservation sans probablement prendre suffisamment en compte les attentes des exploitants 
forestiers. Il en a résulté des documents d’une très haute technicité, d’un coût élevé à la fois pour leur réalisa-
tion, leur application et leur suivi, et faisant la part trop belle aux aspects de production de bois et de conserva-
tion de la biodiversité aux dépens des aspects sociaux. Des essais sont en cours ou sont planifiés par l’ATIBT, 
avec le soutien des administrations forestières, des ONG internationales et des bailleurs de fonds, en vue de 
remédier autant que possible à ces défauts, d’élargir les efforts de GFD au niveau des PME et de faire en sorte 
que les retombées au niveau des populations locales soient sensiblement augmentées.
La stratégie d’implantation du FSC et du PAFC manque de rigueur. En particulier l’élaboration de référentiels 
nationaux a pris beaucoup de retard, ce qui complique les audits et augmente leur coût. On peut prévoir que ce 
travail sera achevé fin 2008 au plus tard.
Enfin, il faut espérer que les Etats du bassin du Congo et l’Union européenne veilleront à harmoniser et à appli-
quer sur leur terrain une politique plus cohérente d’implantation de la GFD en général et de la certification en 
particulier.
Si toutes ces conditions sont réunies, on peut raisonnablement prévoir une extension progressive de la certifica-
tion et parier sans trop de risques sur un niveau de certification avoisinant les 20% d’ici une dizaine d’années.
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Bien que les forêts de la RDC soient très riches en biodiversité, beaucoup de leurs ressources ne sont pas 
complètement exploitées, notamment les produits forestiers non ligneux (PFNL). Dans le cadre de cet article, on 
entend, par produits forestiers non ligneux, les noix, les feuilles, les fruits, les écorces, le bois de chauffage, les 
champignons, le rotin, la viande de brousse, les chenilles et la sève de palme notamment, et de manière géné-
rale, les produits dont le prélèvement est compatible avec les principes d’une gestion durable et non extractive 
des forêts. Ces produits sont essentiels pour la subsistance des populations dépendant de la forêt et ont, en 
plus de leur attrait économique ou alimentaire, une importance sociale, culturelle et spirituelle. Ainsi, dans de 
nombreuses régions d’Afrique, le vin de palme est utilisé depuis des siècles pour entretenir les relations socia-
les. Les noix de kola jouent également un rôle très important dans les cérémonies traditionnelles, notamment 
les mariages. Etant donné l’importance des forêts en RDC, la majorité de ses habitants sont appelés à dépendre 
des PFNL pour leur subsistance. Kaimowitz et Starver (2004) ont, par exemple, mis en valeur l’importance de 
la viande de brousse, du fumbwa23 (Gnetum africanum et Gnetum buchholzianum), du vin de palme, du safou24  
(Dacryodes edulis) et du bois de chauffage.

Le présent article se base sur une étude réalisée en 200525, dont l’objectif était de mieux comprendre les mar-
chés des PFNL, la contribution des PFNL aux stratégies de subsistance des ménages, d’identifier les contraintes 
liées au marketing et de formuler des recommandations pour améliorer la performance des marchés des PFNL 
en RDC. L’étude a démontré que les PFNL constituent une source importante de revenus et de subsistance pour 
les populations, et qu’elles permettraient donc de réduire la pauvreté en RDC.

Méthodologie de l’étude

L’étude a été réalisée dans les provinces de l’Équateur et de Bandundu, auprès de 193 ménages (y compris 
Bantous et Pygmées) de 8 villages, de 212 commerçants de 8 marchés et de 5 compagnies aériennes. Les vil-
lages ont été sélectionnés en fonction de leur accès aux marchés importants de la province, de la présence 
de PFNL et de la présence de Bantous ou de Pygmées. Dans chaque village, une liste de tous les foyers a été 
dressée avec le chef du village, puis numérotée. Ensuite, 25% des foyers ont été sélectionnés pour participer à 
un entretien. Les marchés ont été sélectionnés sur la base du rôle qu’ils jouent dans le rassemblement et la dis-
tribution des PFNL, de leur accessibilité et de la façon dont ils attirent les collectivités rurales et les populations 
issues des zones urbaines et semi-urbaines. Dans chaque marché, les commerçants ont été choisis au hasard 
sur la base de leur situation géographique dans le marché. Après avoir expliqué l’objectif de l’étude, nous avons 
administré les divers questionnaires à ceux qui souhaitaient travailler avec nous. Quatre questionnaires relatifs 
aux modes de subsistance, à l’utilisation des PFNL et au commerce ont été développés et administrés aux per-
sonnes concernées.

Résultats 

Les principaux PFNL vendus sont les chenilles, les champignons, le fumbwa, le vin de palme, le charbon de bois 
et les feuilles de marantacée. Plus de 100 noms de plantes médicinales ont également été cités par la popula-
tion locale. 85% des foyers ont mentionné l’utilisation des plantes médicinales dans le traitement des maladies 
courantes.

Dans la province de l’Équateur, les foyers vendant six PFNL (feuilles de marantacée, chenilles, champignons, 
charbon de bois, fumbwa, vin de palme) ont un revenu mensuel moyen de 84 USD, soit l’équivalent du traitement 
d’un fonctionnaire (80 USD). Dans le Bandundu, le même commerce rapporte un bénéfice de 40 USD par mois. On 

marchés des produits forestiers non ligneux
dans les provinces de l’Équateur et de Bandundu :
présentation d’une enquête de terrain

23. Petites feuilles sauvages utilisées pour la 
cuisine
24. Fruit d’Afrique tropicale et équatoriale

25. Ndoye, O., Awono, A. (2005). The markets of 
Non Timber Forest Products in the provinces of 
Equateur and Bandundu. Rapport inédit de CIFOR, 
Cameroun. 56 p.



CTB-69

constate une différence notable entre les prix et les revenus perçus par les Pygmées et les Bantous, les revenus 
des Pygmées étant inférieurs à ceux des Bantous (18 USD contre 33 USD par mois pour les mêmes ventes de 
PFNL). Pour commercialiser leurs produits agricoles et les PFNL, les habitants des communes rurales doivent 
affronter plusieurs contraintes : longues distances, caractère périssable des produits, frais de transport élevés 
et paiement de taxes informelles à la police ou aux militaires lors de la vente des PFNL.

Dans la province de l’Équateur, les commerçants réalisent leurs bénéfices les plus importants sur le charbon de 
bois, le vin de palme et le fumbwa, qui rapportent un revenu moyen mensuel de 216 USD, 166 USD et 131 USD 
respectivement. Ces bénéfices sont plus élevés que le salaire moyen d’un enseignant du secondaire (50-70 USD). 
Les commerçants qui exportent du fumbwa à Kinshasa gagnent un salaire mensuel moyen de 1352 USD dans 
l’Équateur (aussi étonnant que cela paraisse) et de 270 USD dans le Bandundu, soit davantage qu’un médecin 
(190 - 250 USD).

Il existe une différenciation des tâches entre hommes et femmes, certains commerces étant dominés par les 
hommes et d’autres par les femmes. Les exportateurs sont mieux lotis que les autres acteurs du marché du 
fumbwa, mais ont à supporter certaines contraintes : manque de capitaux, débouchés commerciaux réduits, 
périssabilité des PFNL, frais de transport élevés, indisponibilité des PFNL, taxes informelles.  Les marges des 
commerçants sont affectées par le versement de taxes informelles à la police et aux militaires et ces coûts sont 
répercutés sur les producteurs ruraux (prix plus faibles) et les consommateurs (prix plus élevés).

Recommandations

Pour mieux permettre aux PFNL de contribuer à la réduction de la pauvreté et à l’amélioration de la subsistance 
en République démocratique du Congo, on peut déduire plusieurs actions et politiques des résultats de la pré-
sente étude, dont :

la réduction ou l’élimination des taxes informelles : ces taxes remettent en cause le bien-être des 
acteurs du commerce des PFNL. Il est urgent que les décideurs de la RDC réduisent ou éliminent ces 
“tracasseries”.

la réduction des frais de transport : les routes reliant les différentes provinces de la RDC à Kinshasa sont 
rares et en mauvais état, ce qui augmente les coûts de transport. Les commerçants qui exportent du 
fumbwa vers Kinshasa utilisent le transport aérien, mais ne sont pas dédommagés lorsque la compagnie 
aérienne annule ses vols et que le produit se gâte en conséquence. Il serait souhaitable que les décideurs 
imposent le respect des engagements contractuels entre les commerçants et les compagnies aériennes 
lorsque les PFNL périssables ne sont pas transportés vers leur destination à la suite d’une défaillance 
interne de la compagnie aérienne.

la contribution des taxes officielles au budget gouvernemental (et municipal). Les acteurs du marché 
paient des taxes officielles avant d’être autorisés à vendre les produits de la forêt sur les marchés. Les 
autorités municipales devraient en principe utiliser une partie de ces revenus pour améliorer l’infrastruc-
ture des marchés.

la lutte contre la discrimination envers les Pygmées. Il faut une stratégie d’empowerment des Pygmées qui 
leur permette d’obtenir des prix plus élevés pour leurs produits (sans pour autant négliger les Bantous).

la domestication des principaux PFNL : les fermiers parcourent de longues distances pour récolter le 
fumbwa, alors que la demande à Kinshasa est élevée. Les politiques d’intégration du fumbwa et d’autres 
PFNL importants dans les exploitations agricoles doivent être un objectif prioritaire en RDC. La sécurisa-
tion des droits de propriété sur les terres et les ressources forestières est une mesure importante qui 

—

—

—

—

—

marchés des produits forestiers non ligneux
dans les provinces de l’Équateur et de Bandundu :
présentation d’une enquête de terrain

Chapitre 3 : Les instruments économiques au service des usages non extractifs des forêts
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encouragera les collectivités rurales à investir dans la plantation d’arbres et à adopter des technologies 
plus avancées de domestication, de récolte, de transformation et de commercialisation des PFNL.

le soutien à l’organisation et à la commercialisation des PFNL dans les collectivités rurales. Par exemple 
en encourageant les petites entreprises performantes basées sur les PFNL, en particulier celles à forte 
main-d’œuvre. Il est nécessaire de promouvoir des initiatives locales et arrangements institutionnels de 
récolte et de commercialisation sous forme de groupes et de coopératives. Ceci permettrait de maximiser 
les bénéfices issus des PFNL et d’assurer leur répartition équitable afin d’améliorer la subsistance des 
collectivités.

le dialogue politique avec le gouvernement et les donateurs : il faut davantage d’investissements dans 
les infrastructures et les technologies de transformation. Les résultats de l’étude doivent être diffusés 
auprès des décideurs et des donateurs afin de les sensibiliser à l’importance des produits forestiers dans 
la subsistance des collectivités rurales ainsi qu’à la nécessité d’inclure les produits forestiers dans les 
programmes stratégiques de réduction de la pauvreté développés par le gouvernement.

—

—
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La Conférence sur la Gestion Durable des Forêts de la RDC, dont l’ouverture officielle fut honorée de la présence 
de SAR le Prince Philippe de Belgique, s’est tenue au Palais d’Egmont à Bruxelles les 26 et 27 février 2007 sous 
l’égide et avec le soutien de la Banque mondiale, de la Commission européenne, de la Coopération Britannique au 
Développement, de la Coopération Française au Développement, de la Coopération Belge au Développement  et 
du Gouvernement de la République démocratique du Congo.

Le Gouvernement de la République démocratique du Congo représenté par S.E. Monsieur Didace PEMBE 
BOKIAGA, Ministre de l’Environnement d’une part ;

Le Gouvernement belge, représenté par S.E. Monsieur Armand DE DECKER, Ministre de la Coopération au 
Développement, initiateur de la Conférence d’autre part ;

proposent les conclusions suivantes s’agissant de la gestion durable des forêts de la RDC.	

La Conférence  qui s’inscrit en droite ligne dans le prolongement des forums sur les forêts de la RDC tenus à 
Kinshasa en 2004 et 2006 a, à partir de la présentation d’initiatives en cours, également souligné la nécessité de 
s’orienter davantage vers les systèmes novateurs de gestion et de financement des ressources forestières.

La Conférence a donné lieu à des présentations, des échanges et des débats riches et fructueux qui ont notam-
ment mis en exergue les points suivants : 

Les forêts de la RDC sont un patrimoine national commun d’une valeur inestimable pour la population 
congolaise et pour l’humanité. Elles doivent être gérées dans le but de réduire la pauvreté et de protéger 
l’environnement. Ceci constitue une grande responsabilité tant pour le Gouvernement congolais, les com-
munautés congolaises  que pour la communauté internationale.

Le maintien de la biodiversité des forêts congolaises, de leur potentiel génétique et de leur contribution 
aux équilibres environnementaux de la planète constituent par ailleurs des enjeux globaux qui dépassent 
le cadre strictement congolais et soulignent la pertinence des thèmes innovateurs abordés durant la 
conférence  ainsi que celle  d’une mobilisation régionale et internationale. 

Par le passé, la gestion des forêts, comme celle d’autres ressources naturelles, s’est focalisée sur les 
gains à court terme, négligeant l’équité sociale et la pérennité des écosystèmes et des ressources. Les 
populations locales et autochtones ont été marginalisées. Malgré les efforts, la biodiversité et les espaces 
naturels continuent à se dégrader. 

Aujourd’hui, la paix et la démocratie rétablies en RDC présentent des opportunités uniques, mais aussi des 
risques. La forêt peut générer des emplois et des revenus nouveaux pour la population congolaise, servir 
d’exemple pour améliorer la gouvernance dans d’autres secteurs, restaurer l’image de la RDC sur la scène 
internationale et sous-tendre des partenariats novateurs pour la protection de l’environnement mondial. 

Néanmoins, si les pratiques anciennes perdurent, ces bénéfices collectifs risquent de ne pas se matéria-
liser. La population congolaise et l’environnement mondial risquent de demeurer perdants. Pour inverser 
cette tendance, un changement radical de politique et de gouvernance est nécessaire.

Toute politique relative à l’exploitation du bois doit promouvoir les bonnes pratiques professionnelles, et 
s’inscrire dans un cadre moderne d’équité, de respect des lois et d’aménagement durable. 

En parallèle, il est nécessaire de stimuler des systèmes novateurs de gestion et de financement des 
forêts, qui privilégient le développement local et qui transforment  la protection des forêts en une option 
attractive pour la RDC. Cette opportunité existe aujourd’hui, et doit être saisie.

—

—

—

—

—

—

—

—

—

La Déclaration de Bruxelles sur la gestion durable 
des forêts de la République Démocratique du Congo
Bruxelles, Palais d’Egmont, 27 février 2007 

Déclaration de Bruxelles 
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Il appartient à toutes les parties prenantes de collaborer à ces objectifs communs. étant donné la com-
plexité des enjeux, aucune partie ne peut relever le défi à elle seule, les partenariats multi-acteurs devien-
nent plus que jamais indispensables et l’implication internationale incontournable. 

Depuis 2002, le Président Joseph KABILA KABANGE a mis l’accent sur l’instauration d’une meilleure gou-
vernance dans ce secteur. Un nouveau code forestier et un agenda prioritaire de réforme ont été adoptés. 
Dans la pratique, ceux-ci ont connu quelques progrès, mais aussi des revers. Leur application doit être 
poursuivie, leur rythme de mise en œuvre accéléré et les erreurs rectifiées. On doit néanmoins se réjouir 
que de nombreuses concessions forestières non valides ont été revues.

La Conférence saisit cette occasion pour féliciter le Gouvernement congolais, les associations et la population 
congolaise pour les efforts accomplis dans un contexte difficile et recommande de poursuivre l’important travail 
législatif en cours et la mise en oeuvre de l’agenda prioritaire de réforme, en particulier par :

La mise en œuvre en parallèle des trois axes du code forestier : la réforme de l’exploitation industrielle, la 
décentralisation par la foresterie à gouvernance communautaire et la sauvegarde de la biodiversité et des 
services environnementaux.

Le maintien du moratoire sur l’allocation des nouvelles concessions jusqu’à l’accomplissement des condi-
tions fixées dans le décret présidentiel de 2005. Les sanctions prévues par la loi doivent être appliquées 
pour réprimer les violations de ce moratoire.

L’achèvement de la revue légale des anciennes concessions en appliquant rigoureusement les critères du 
décret de 2005, en résiliant les concessions non valides conformément à ce décret. 

Le maintien des droits traditionnels des populations locales dans toutes les forêts. L’initiation d’un effort 
de zonage participatif au niveau national. La conduite des consultations locales pour informer de toute 
nouvelle décision sur l’usage des forêts selon le principe de consentement préalable, libre et informé. 

Le renforcement du contrôle forestier, de façon à juguler l’exploitation illégale et améliorer le climat éco-
nomique pour mieux accueillir et accompagner les entreprises responsables au plan éthique, social, fiscal 
et environnemental afin de leur offrir un cadre propice à la certification indépendante.

La conduite de multiples expériences de foresterie à gouvernance communautaire. Ces expériences pilo-
tes sont à conduire dans les zones dégradées aussi bien que dans les zones quasi-intactes où les formules 
institutionnelles, qui génèrent des revenus appropriés aux habitants tout en garantissant la préservation 
de l’écosystème, sont encore à inventer.

Le renforcement de la capacité des institutions publiques et des organisations de la société civile à remplir 
leurs fonctions essentielles de contrôle, de sensibilisation, et de suivi.

La promotion de la recherche scientifique afin d’alimenter, sur des bases aussi fiables et validées que pos-
sible, les décisions politiques liées à la gestion des écosystèmes forestiers. Certains thèmes de recherche 
constituent des priorités : poursuivre la connaissance de la biodiversité forestière ainsi que des aspects 
socio-économiques et culturels dans ces zones, comprendre et prendre en compte les règles coutumiè-
res et les pratiques traditionnelles ; étudier les dynamiques en matière de séquestration du carbone, 
cartographier la végétation, améliorer les connaissances relatives aux caractéristiques et opportunités 
techniques des produits forestiers…   

L’implication de la société civile, l’information publique sous toutes ses formes, et la participation d’obser-
vateurs indépendants dans la surveillance des ressources et le suivi des réformes.

—

—

—

—

—
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—
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L’appui à la mise en œuvre du processus de traçabilité des produits forestiers en vue de leur légalité 
(FLEGT) et leur certification.

Au-delà de la poursuite de ces actions et de leur renforcement, la Conférence souhaite mettre l’accent sur l’ur-
gence de mettre en œuvre certaines actions telles que :

La protection des espèces et les écosystèmes les plus menacés, la réhabilitation des parcs nationaux et 
Sites du patrimoine mondial, l’identification de nouvelles aires protégées tout en privilégiant des appro-
ches participatives et le respect des droits traditionnels et,  garantissant qu’aucune concession forestière 
ne puisse être attribuée ou confirmée dans les zones tampons des aires protégées.

La reconnaissance et la sécurisation légales des modes traditionnels de gestion des terroirs forestiers par 
les communautés locales, l’aide aux petites entreprises familiales ou communautaires ainsi qu’aux exploi-
tants artisanaux en vue de les faire sortir de la pauvreté sans épuiser les ressources dont ils dépendent. 

Dans ces domaines, la Conférence marque son soutien à des approches nouvelles par lesquelles le gouverne-
ment peut déléguer la gestion des terroirs aux communautés locales ou à des opérateurs privés tout en conti-
nuant d’assurer sa fonction de garant du bien public.

La Conférence souligne la priorité à accorder à la relance du programme de formation des ingénieurs forestiers 
et autres techniciens forestiers inactif depuis plus de deux décennies de manière à assurer une gestion durable 
des forêts en RDC.

La Conférence reconnaît le caractère innovant de plusieurs initiatives, telles que : 

la création de puits de carbone par l’afforestation et la reforestation; la déforestation évitée ; la création du 
Fonds fiduciaire pour les Concessions de conservation, ainsi que la mise en place du Fonds commun multi-
bailleurs pour le secteur forestier; ou encore les Initiatives du secteur privé financier, par lesquelles la RDC se 
place en fournisseur de services environnementaux, et qui visent à mettre en place des mécanismes de marché 
pour rémunérer ces services. 

La Conférence prend acte : 

Du manque à gagner déclaré par le Gouvernement de la RDC, évalué à 1.5 milliards de US$, du fait de la 
mise en défens de l’exploitation de ses forêts ;

De l’engagement du Gouvernement du Royaume de Belgique, en partenariat avec d’autres pays de l’Union 
européenne, à apporter une assistance technique au Gouvernement de la RDC notamment dans les domai-
nes ci-après : le processus de Conversion en cours, la mise en place d’un système national de traçabi-
lité des produits forestiers, le renforcement des capacités de l’Administration nationale en matière de 
Contrôle forestier et de la mise en œuvre du processus FLEGT, l’appui multiforme à l’Institut Congolais 
pour la Conservation de la Nature à travers la création d’un Fonds fiduciaire pour la Conservation de la 
Nature.

La Conférence reconnaît l’urgence de mettre en place des mécanismes alternatifs pour le financement des 
actions en faveur de la gestion durable des forêts de la RDC étant donné que les mécanismes novateurs actuels 
ne seront mis en œuvre qu’à moyen et long terme. 

La Conférence est d’avis qu’une rencontre de suivi de ses conclusions entre les organisateurs de la Conférence, 
dont la République démocratique du Congo, ainsi que les autres bailleurs de fonds actifs ou intéressés par 
cet important dossier, puisse se tenir lors de la prochaine session de printemps de la Banque mondiale à 
Washington.

—

—

—

—

—
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La Conférence recommande que l’important dossier de la gestion durable des forêts de la RDC soit porté à 
l’agenda du prochain sommet du G8.

La Conférence souligne l’importance de créer le cadre institutionnel et juridique favorable à l’établissement de 
partenariats auxquels participeraient la société civile, le  secteur privé, les institutions de recherche et les struc-
tures étatiques et qui pourraient aboutir à l’émergence de  mécanismes fondés sur des bénéfices partagés et 
des obligations mutuelles. 

La Conférence encourage la RDC, les investisseurs intéressés, et le grand public à s’engager dans de tels par-
tenariats. Elle recommande que les agences publiques de développement aident la RDC et les investisseurs 
concernés à sécuriser les contrats sur le plan légal, et à en faciliter la mise en œuvre sur le terrain. Elle recom-
mande aussi que ce dossier soit porté à l’attention des plus hautes instances congolaises et internationales 
engagées dans la lutte contre la pauvreté, la gouvernance et la protection de l’environnement.

La Conférence remercie le Royaume de Belgique et la Coopération Belge au Développement pour l’organisation 
de la Conférence ainsi que pour les actions déjà engagées en faveur d’une gestion durable des forêts en RDC 
en partenariat, notamment avec la République démocratique du Congo,  la Banque mondiale, la FAO, le PNUE, 
l’UNESCO, l’Union européenne, la Coopération Française, la Coopération Allemande, la Coopération du Royaume 
Unis, l’African Wildlife Fundation, Conservation International, Greenpeace, Rainforest Fundation, la SNV, la 
Wildlife Conservation Society, le WWF, et la Société Civile congolaise. 

La Conférence encourage la RDC à poursuivre sans relâche l’effort de gouvernance entrepris au titre de l’agenda 
prioritaire, et elle encourage les partenaires publics à aider la RDC dans le cadre d’un programme national pour 
les Forêts et la Conservation de la Nature, conformément à la Déclaration de Paris sur l’harmonisation de l’aide 
et dans la perspective des Objectifs du Millénaire pour le Développement. 

Fait à Bruxelles, le 27 février 2007

La Conférence
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